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Cette étude propose une analyse détaillée 
de l’offre de soins infirmiers en Wallonie au 31 
décembre 2023 et de son évolution depuis 
2004 au départ des données fédérales du 
PlanCad de la Cellule Offre et Planification 
du SPF Santé publique.

Face aux tensions croissantes qui menacent 
la pérennité de l’offre de soins infirmiers, il 
apparaît essentiel de disposer d’indicateurs 
pour objectiver la situation et son évolution 
dans le temps.

L’étude souligne une conjonction de 
facteurs critiques : une pression accrue 
sur les systèmes de santé induite par 
le vieillissement de la population et 
l’intensification des soins en milieu 
hospitalier, une profession déjà fragilisée 
avec un risque élevé d’épuisement 
professionnel et d’absentéisme, le 
vieillissement de la population infirmière 
en activité et les mutations récentes des 
parcours de formation réduisant le flux des 
nouveaux entrants. 

Cette publication s’articule autour de 
plusieurs dimensions : la formation, le 
cadastre des diplômés et la notion d’activité 
propre aux données PlanCad, la force 

de travail en équivalents temps plein, la 
démographie de la population infirmière et, 
enfin, la densité infirmière déclinée suivant 
différentes tranches de population et par 
secteur d’activité. L’objectif est de fournir 
un éclairage statistique sur les différentes 
facettes de la pénurie. 

En Wallonie, on compte 10,5 infirmiers actifs 
dans les soins de santé pour 1.000 habitants 
au 31 décembre 2023. Cette situation résulte 
d’une augmentation de la densité infirmière 
de 2004 à 2019 et ensuite d’une stagnation 
de celle-ci de 2019 à 2023. Pour tenir 
compte du vieillissement de la population 
et de son impact sur la charge de travail 
infirmière, la force de travail infirmière est 
reportée à la population des personnes de 
75 ans et plus. En 2023, cette densité est de  
1,0 ETP infirmiers pour 10 habitants de  
75 ans et plus. Cette densité est en 
diminution depuis l’année 2021 et l’arrivée 
des baby-boomers dans la population des 
75 ans et plus. Nous observons en effet 
depuis 2021 une augmentation annuelle de 
plus de 3 % des habitants de cette tranche 
d’âge, soit plus de 10.000 personnes en plus 
chaque année nécessitant des soins accrus. 
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Introduction

Depuis de nombreuses années, la Wallonie 
fait face à une pénurie de personnel in-
firmier reconnue comme structurelle.  
Le Forem (1) inscrit régulièrement le mé-
tier d’infirmier dans sa liste des métiers en 
pénurie : les infirmiers en soins spécialisés 
y figurent sans discontinuer depuis 2012, 
tandis que les infirmiers en soins généraux, 
après une brève amélioration entre 2016 et 
2019, y sont revenus dès 2020. Parmi les 
facteurs explicatifs de cette tension sur 
le marché du travail, le Forem pointe les 
horaires contraignants, une rémunération 
jugée insuffisante et la pénibilité du travail.

Cette pénurie s’inscrit dans un contexte de 
transformation profonde du système de 
santé belge. D’une part, le secteur hospita-
lier connait depuis de nombreuses années 
une diminution des durées de séjour qui 
entraine une intensification des soins infir-
miers : les patients hospitalisés requièrent 
des prises en charge plus complexes et 
plus concentrées dans le temps. D’autre 
part, le vieillissement de la population, et 
en particulier l’arrivée des baby-boomers 
dans la tranche des 75 ans et plus depuis 
2021, accroît considérablement les besoins 
en soins, tant à domicile que dans les mai-
sons de repos et de soins ou à l’hôpital. 

Dans son rapport (2) de 2024 sur la per-
formance du système de santé belge, le 
Centre fédéral d’expertise des soins de 
santé (KCE) met précisément en garde 
contre l’inadéquation croissante entre la 
disponibilité de personnel infirmier et les 
besoins d’une population vieillissante.

Dès 2019, une étude (3) du KCE consacrée 
à la dotation infirmière pour des soins sûrs 
avait déjà souligné que l’encadrement in-
firmier dans les hôpitaux était insuffisant 
au regard des normes internationales de 
qualité et de sécurité. Cette même étude 
révélait qu’un nombre croissant d’actes in-
firmiers nécessaires ne pouvaient être ac-
complis faute de temps, que les infirmiers 
consacraient une part significative de leur 
activité à des tâches ne relevant pas de 
leur expertise, et que plus d’un tiers d’entre 

eux présentait un risque élevé d’épuise-
ment professionnel.

Plus récemment, une enquête (4) com-
mandée par la Cellule Offre et Planification 
du SPF Santé publique et réalisée par IDEA 
Consult en 2025 auprès de plus de 5 500 
infirmiers confirme ces constats. Les me-
sures les plus plébiscitées par la profes-
sion pour améliorer les conditions de travail 
sont l’augmentation des salaires, la réduc-
tion de la charge de travail, une meilleure 
conciliation entre horaires et vie familiale, 
et la diminution du travail administratif.

Du côté de la formation, les signaux sont 
également préoccupants. Le nombre de di-
plômés du bachelier infirmier en Fédération 
Wallonie-Bruxelles est en diminution de-
puis 2018. Cette baisse, conjuguée à la fin 
de la formation du brevet infirmier et à la 
stagnation du nombre d’infirmiers en acti-
vité observée depuis 2019, laisse entrevoir 
un déséquilibre croissant entre l’offre et la 
demande de soins infirmiers. 

Face à ces constats, il apparaît essentiel 
de disposer d’indicateurs pour objectiver 
la situation de l’offre de soins infirmiers en 
Wallonie. Tel est l’objet de cette publica-
tion. En mobilisant les données fédérales 
PlanCad de la Cellule Offre et Planification 
du SPF Santé publique, elle propose une 
analyse détaillée de la population infir-
mière wallonne au 31 décembre 2023 et 
de son évolution depuis 2004. Cette pu-
blication s’articule autour de plusieurs di-
mensions : la formation, le cadastre des 
diplômés et la notion d’activité propre aux 
données PlanCad, la force de travail en 
équivalents temps plein, la démographie 
de la population infirmière et, enfin, la den-
sité infirmière déclinée suivant différentes 
tranches de population et par secteur d’ac-
tivité. L’objectif est de fournir un éclairage 
statistique sur les différentes facettes de la 
pénurie, en identifiant tant les dynamiques 
structurelles que les variations temporelles 
qui caractérisent l’offre de soins infirmiers 
en Wallonie.
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I.  Sources de données et définitions

Les chiffres présentés dans ce document 
sont issus des données fédérales des 
professionnels des soins de santé collec-
tées par la Cellule Offre et Planification 
du SPF Santé publique et publiées dans 
trois rapports couvrant la période de 
2004 à 2023 (5–7). Le dernier rapport pu-
blié en octobre 2025 concerne la situa-
tion des infirmiers au 31 décembre 2023.

Les données collectées proviennent de 
trois sources différentes :

•	 Le cadastre fédéral des infirmiers 
diplômés et en droit d’exercer, c’est-
à-dire disposant d’un visa d’infirmier 
(cadastre de la banque de données 
des professionnels des soins de san-
té du SPF Santé publique) ; 

•	 Les données ONSS et INASTI repre-
nant l’activité des infirmiers salariés 
et indépendants (Datawarehouse 
Marché du travail et Protection so-
ciale (DWH MT&PS) de la Banque 
Carrefour de la Sécurité Sociale 
(BCSS)) ; 

•	 Les prestations effectuées par les in-
firmiers et les montants remboursés 
par prestataire (INAMI).

Ces trois bases de données sont cou-
plées pour former les données PlanCad 

de la Cellule Offre et Planification du SPF 
Santé publique. 

Trois indicateurs clés sont issus de ce 
couplage et permettent de comptabiliser 
les infirmiers : 

•	 les infirmiers diplômés en droit 
d’exercer (licensed to practice, LTP) 
quel que soit leur âge (les pension-
nés y compris) et leur lieu de rési-
dence (vivant à l’étranger y compris),

•	 les infirmiers en activité1 en Belgique 
(professionally active, PA) quel que 
soit leur secteur d’activité (en dehors 
des soins y compris) et 

•	 les infirmiers actifs dans les soins de 
santé en Belgique (practising, PR). 

Le tableau n°1 reprend les caractéris-
tiques de ces trois indicateurs et apporte 
des précisions sur la notion d’activité 
propre au PlanCad. 

L’activité propre au PlanCad est définie 
comme étant « au travail en Belgique », ce 
qui diffère des définitions (8) de l’emploi 
et du chômage du Bureau International 
du Travail (BIT) pour qui la population ac-
tive est définie comme étant la popula-
tion occupée ou au chômage, âgée de 15 
à 64 ans et dont le lieu d’activité peut être 
à l’étranger.

1 La notion d’activité du PlanCad diffère de celle de l’Enquête sur les forces de travail (EFT) de Statbel qui utilise les définitions du Bureau International du 
Travail (BIT).
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Tableau n°1 : Les caractéristiques des indicateurs clés LTP, PA et PR du PlanCad

Ces trois indicateurs clés sont utilisés 
dans ce rapport pour décrire la main-
d’œuvre disponible ou non disponible 
parmi les infirmiers du cadastre, l’activité 
des infirmiers et évaluer la force de travail 
dans les soins de santé.  

Les indicateurs des rapports du PlanCad 
ne sont pas toujours ventilés en fonc-
tion du lieu de domicile des infirmiers, 
mais parfois uniquement suivant le lieu 

d’activité, ce qui empêche certaines ana-
lyses régionales. La première partie du 
rapport se base sur les chiffres ventilés 
suivant la langue du diplôme (commu-
nautés française et flamande). 

Les indicateurs LTP, PA et PR sont des in-
dicateurs emboîtés comme l’illustre bien 
les trois critères de la définition des infir-
miers practising (PR).

Les infirmiers actifs dans les soins de santé sont définis selon trois critères : 

•	 Ils disposent d’un diplôme d’infirmier2 et d’un visa pour exercer en Belgique ;

•	 Ils sont inscrits au 31 décembre comme indépendants assujettis à l’INASTI et/
ou comme salariés assujettis à l’ONSS à raison d’au moins 0,1 ETP durant l’an-
née concernée, ce qui implique qu’ils travaillent en Belgique ;

•	 Ils sont actifs dans les soins de santé s’ils sont salariés dans le secteur des 
soins de santé ou s’ils sont indépendants et comptabilisent un nombre mini-
mum fixé de prestations de la nomenclature infirmière de l’INAMI. Pour l’année 
2023, le nombre minimum a été fixé à 723 prestations infirmières. 

2 Les infirmiers qui ont obtenu un deuxième diplôme de niveau plus élevé dans le domaine des soins de santé (médecin, dentiste ou pharmacien) ne sont 
pas repris dans les indicateurs LTP, PA et PR.

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) 
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II. La formation des infirmiers

En Belgique, il existe encore actuelle-
ment plusieurs formations pour pouvoir 
exercer le métier d’infirmier. Le cadastre 
fédéral regroupe les infirmiers venant 
des différentes formations et ceci, quelle 

que soit l’année de leur diplomation. Le 
tableau n°2 reprend le nombre et la pro-
portion de ces différents diplômes parmi 
la population des infirmiers en activité.

Tableau n°2 : Formation des infirmiers actifs en Belgique (PA) quelle que soit 
l’année de leur diplomation, situation au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) – Calculs : IWEPS

La majorité des infirmiers actifs en 
Belgique (56,8 %) ont un diplôme de 
bachelier ou assimilé (ancien graduat 
A1). 35,7 % des infirmiers sont brevetés ou 
assimilés (formation A2, enseignement 
secondaire) et 1,2 % ont un diplôme d’as-
sistants en soins hospitaliers qui est une 
formation qui n’existe plus depuis 1996. 
Les infirmiers avec un diplôme étranger 
représentent 6,3 % des infirmiers. 

L’ancien diplôme d’assistant en soins 
hospitaliers ne doit pas être confondu 
avec le futur nouveau diplôme d’assis-
tant en soins infirmiers dont la formation 
en Fédération Wallonie-Bruxelles débu-
tera à la rentrée 2026-2027. 

En effet, le paysage de la formation des 
infirmiers est en chantier depuis plusieurs 
années à la suite de l’évolution des règles 
européennes qui fixent les exigences de 
formation dans les États membres. 

La directive européenne 2005/36/UE (9) 
a permis la mise en place d’une recon-
naissance automatique des titres de for-
mation de certaines professions grâce à 
l’harmonisation des exigences minimales 
de formation. Ce qui a facilité la mobi-
lité des travailleurs au sein de l’Union 
européenne. 

La directive européenne 2013/55/UE (10) 
de novembre 2013 a modifié la directive 
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2005/36/UE en définissant huit compé-
tences pour la formation des « infirmiers 
responsables de soins généraux ». Pour 
donner suite à cette directive de 2013, la 
formation a été réorganisée : un bache-
lier en hautes écoles de 4 ans remplace 
depuis septembre 2016 la formation ini-
tiale de 3 ans. 

En mars 2024, une nouvelle directive 
2024/782/UE (11) modifie à nouveau 
la directive 2005/36/UE relative à la 
reconnaissance des qualifications pro-
fessionnelles. Elle renforce les exi-
gences minimales de formation pour le 
métier des « infirmiers responsables de 
soins généraux ». Ces nouvelles com-
pétences imposées concernent l’auto-
nomie décisionnelle, l’encadrement et 
l’intégration de la recherche. 

Le brevet de soins infirmiers hospitaliers 
étant une formation dispensée dans 
l’enseignement secondaire et centrée 
sur la pratique, il ne répond plus aux 
nouvelles exigences de l’Union euro-
péenne. Ce diplôme ne sera plus recon-
nu automatiquement dans l’Union euro-
péenne pour les étudiants inscrits après 
mars 2026. Il ne sera donc plus proposé 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles et 
sera remplacé dès septembre 2026 par 

une nouvelle formation, celle de l’assis-
tant en soins infirmiers.

La création d’une nouvelle fonction dans 
les professions de soins relève de la 
compétence fédérale. En 2023, le niveau 
fédéral a créé cette nouvelle fonction 
d’assistant en soins infirmiers. Dès 2023, 
la Flandre a mis en place une formation 
en lien avec les nouvelles exigences eu-
ropéennes et fédérales. La Fédération 
Wallonie-Bruxelles organisera cette 
nouvelle formation d’assistant en soins 
infirmiers dès la rentrée 2026-2027. Elle 
sera dispensée en 3 ans dans le cadre 
de l’Enseignement pour Adultes (EA) et 
pourra accueillir, en plus des étudiants 
possédant le Certificat de l’Enseigne-
ment Secondaire Supérieur (CESS), le 
public cible de ce type d’enseignement, 
c’est-à-dire des adultes parfois sans 
CESS, en reconversion ou déjà actifs (12). 
Elle formera les assistants aux soins in-
firmiers de base et à l’accompagnement 
au quotidien d’une population vieillis-
sante. Des programmes de cours pas-
serelles existeront vers l’enseignement 
supérieur pour permettre aux assistants 
qui le désirent d’obtenir le bachelier d’in-
firmier responsable de soins généraux. 
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III. Les infirmiers diplômés et leur activité en Belgique

3.1. LES INFIRMIERS DIPLOMES 
ET EN DROIT D’EXERCER 
Le cadastre fédéral des infirmiers en 
droit d’exercer recense les infirmiers 
diplômés de la communauté française 
et de la communauté flamande. Les in-
firmiers appartiennent à l’une ou l’autre 
des deux communautés en fonction de 
la langue du diplôme obtenu. Il reprend 
aussi les infirmiers qui ont étudié et été 
diplômés dans un autre pays et qui ont 
fait une demande d’équivalence pour 
avoir le droit d’exercer leur métier en 
Belgique. Ceux-ci sont répartis entre les 
deux communautés du pays en fonc-
tion de la langue de contact utilisée.

L’indicateur des infirmiers en droit 
d’exercer (LTP) est défini à partir des 
infirmiers diplômés du cadastre de la 
banque de données des profession-
nels des soins de santé du SPF Santé 
publique. Il ne reprend que les infirmiers 
en possession d’un visa, c’est-à-dire en 

droit d’exercer en Belgique. Ne sont pas 
repris les infirmiers qui ont obtenu un 
autre diplôme de niveau plus élevé dans 
le domaine des soins de santé (médecin, 
dentiste ou pharmacien). 

Le tableau n°3 reprend la répartition des 
infirmiers diplômés et en droit d’exercer 
(LTP) dans les communautés française 
et flamande ainsi que l’information sur le 
nombre d’infirmiers qui ont été diplômés 
à l’étranger. 

Ceux-ci sont plus nombreux en commu-
nauté française qu’en communauté fla-
mande. Sur les 94 016 infirmiers en droit 
d’exercer de la communauté française 
(LTP), 8,3 % (N=7 767) infirmiers ont étu-
dié à l’étranger et se sont inscrits au ca-
dastre pour pouvoir exercer en Belgique. 
Une partie de ces infirmiers sont belges 
(N=1 632). Cette proportion est moindre 
en Flandre, car seulement 2,2 % des infir-
miers diplômés de la communauté fla-
mande ont étudié à l’étranger. 

Tableau n°3 : Infirmiers inscrits au cadastre fédéral (LTP) selon la communauté à 
l’origine du diplôme et la proportion d’infirmiers avec un diplôme étranger reconnu 
par une des deux communautés du pays (Belgique, 31/12/2023)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) – Calculs : IWEPS
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Que deviennent les infirmiers diplômés 
de la communauté française ? 

Le graphique n°1 illustre, pour la com-
munauté française, l’hétérogénéité 
des situations professionnelles des in-
firmiers diplômés et en droit d’exercer 
(quelle que soit l’année de leur diplo-
mation) du PlanCad au 31/12/2023.

Les infirmiers actifs3 dans les soins de 
santé ou dans d’autres secteurs repré-
sentent 62,4 % des infirmiers (55,6 % 
dans les soins de santé). Les infirmiers 
qui ne sont pas actifs sur le marché du 

travail belge, mais qui ont l’âge de tra-
vailler (moins de 65 ans) et qui résident 
en Belgique représentent 9,2 % du ca-
dastre (8 675 infirmiers de la commu-
nauté française).

Les autres individus répertoriés dans 
le cadastre comme ayant le droit 
d’exercer l’art infirmier sont les plus de  
65 ans, les pensionnés ou prépensionnés  
(16,7 % du cadastre) et les infirmiers vivant à 
l’étranger, non actifs en Belgique, belges  
(2,7 %) ou non belges (8,9 %).

Graphique n° 1 : Infirmiers de la communauté française en droit d’exercer (LTP) au 
31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) – Calculs : IWEPS

3 La définition de l’activité selon le PlanCad diffère de celle du BIT (voir point 1 de ce rapport).
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3.2. LES INFIRMIERS DE 
MOINS DE 65 ANS NE 
TRAVAILLANT PAS EN      	
BELGIQUE
Concernant les infirmiers de moins de 
65 ans ne travaillant pas en Belgique, il 
est intéressant de comparer les chiffres 
des deux communautés du pays. Le ta-
bleau n°4 reprend ces infirmiers selon 
qu’ils sont diplômés de la communauté 
française ou flamande.

En communauté française, 20,9 % des 
infirmiers en âge de travailler ne tra-
vaillent pas en Belgique contre 9,4 % en 
communauté flamande. 

Pour comprendre cette différence, il 
faut regarder du côté de la proportion 
d’infirmiers non belges qui ont étudié 
en Belgique et/ou se sont inscrits au 
cadastre pour obtenir le droit d’exercer 
et qui sont par la suite partis vivre et tra-
vailler à l’étranger. Cette proportion est 
de 8,9 % en communauté française et 
de 0,9 % pour la communauté flamande. 
Cela peut représenter une perte de 
main-d’œuvre plus conséquente parmi 
les étudiants formés en Wallonie et à 
Bruxelles. 

Parmi les 94 016 infirmiers reconnus par 
la communauté française, 80,8 % sont 
belges. 

Parmi les 18 054 infirmiers non belges, 
la nationalité française est la plus fré-
quente (N=11 929, 66,1 %). Or, seulement 
un quart des infirmiers français, en droit 
d’exercer en Belgique, sont domiciliés 
en Belgique. Les trois quarts restants 
vivent en dehors de nos frontières. Ceux-
là peuvent soit travailler en Belgique 
comme travailleurs frontaliers entrants 
(actifs en BE), soit travailler à l’étranger 
et être considérés comme inactifs en 
Belgique au niveau des données du 
PlanCad. 

Les autres nationalités représentées 
dans le cadastre (donc quelle que soit 
l’année de la diplomation) sont, par 
ordre d’importance, la Roumanie, l’Ita-
lie, le Portugal, l’Espagne, le Cameroun 
et le Liban. Les infirmiers qui ont une 
plus forte tendance à rester en Belgique 
après leur diplomation et/ou l’obtention 
de leur droit d’exercer sont les Italiens 
(83,4 % sont domiciliés en Belgique), 
les Camerounais (74,0 %), les Roumains 
(70,8 %) et les Libanais (69,8 %).

Tableau n° 4 : Infirmiers inscrits au cadastre fédéral (LTP) par communauté au 
31/12/2023 et la proportion d’infirmiers de moins de 65 ans ne travaillant pas en 
Belgique en fonction du lieu de résidence et de leur nationalité

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) – Calculs : IWEPS
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3.3. LES TRAVAILLEURS 
FRONTALIERS SORTANTS
Une autre perte de main-d’œuvre 
est celle des infirmiers diplômés en 
Belgique, vivant en Belgique, mais tra-
vaillant à l’étranger. Les chiffres repris ici 
concernent les travailleurs frontaliers, 
résidant en Belgique (quelle que soit 
leur nationalité) et exerçant une activité 
professionnelle dans l’un de nos pays 
voisins. Ces personnes sont majoritai-
rement reprises dans la catégorie des 

infirmiers inactifs selon la définition du 
PlanCad (ne travaillant pas en Belgique). 
Seuls 3,1 % de ces travailleurs frontaliers 
sont partiellement actifs en Belgique. 

Les infirmiers diplômés en Belgique 
travaillant sous le statut du travailleur 
frontalier sortant sont au nombre de  
1 391 (situation au 31/12/2023). Ils se re-
trouvent majoritairement en activité au 
Luxembourg et aux Pays-Bas. Le tableau 
n°5 détaille ce chiffre par pays d’activité. 

Tableau n° 5 : Travailleurs frontaliers sortants résidant en Belgique

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique)

La Wallonie est touchée plus fortement 
par cette perte de main-d’œuvre que 
la Flandre. Les opportunités d’un tra-
vail mieux rémunéré au Luxembourg 
poussent les infirmiers wallons à travail-
ler en dehors de la région. 63,6 % des 
travailleurs frontaliers sortants belges 
travaillent au Luxembourg. 

En Wallonie, les arrondissements 
les plus touchés par cette perte de 

main-d’œuvre vers le Luxembourg sont 
les arrondissements d’Arlon (N=294 in-
firmiers), de Virton (N=213), de Bastogne 
(N=155) et de Neufchâteau (N=93). 

L’arrondissement de Verviers voit par-
tir des travailleurs frontaliers vers le 
Luxembourg (N=61), les Pays-Bas (N<5)4  

et l’Allemagne (5<N<50). 

L’arrondissement de Tournai perd 53 in-
firmiers qui sont actifs en France. 

4 Pour des raisons de confidentialité des données sur les travailleurs, le PlanCad ne fournit pas avec précision les nombres de travailleurs frontaliers plus 
petits que 50. Une distinction existe néanmoins entre un nombre plus petit que 5 ou un nombre compris entre 5 et 50. 
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3.4. LES FLUX DE 
TRAVAILLEURS ENTRE 
REGIONS
Qu’en est-il des flux de travailleurs 
entre les régions ? Pour l’ensemble des 
diplômés des communautés française 
et flamande, les données wallonnes 
sont analysées en fonction de la région 
d’activité et de la région du domicile. Le 
tableau n°6 reprend l’ensemble des in-
firmiers en activité en Belgique (PA) et 
leur région d’activité5 s’ils sont domici-
liés en Wallonie ou l’ensemble des infir-
miers travaillant en Wallonie et la région 
de leur domicile. 

On y observe que les flux de travail-
leurs entre la Flandre et la Wallonie 

s’équilibrent globalement. 540 infirmiers 
wallons traversent la frontière régionale 
pour travailler en Flandre et 532 infir-
miers flamands viennent travailler en 
Wallonie.

Par rapport à Bruxelles, il existe un désé-
quilibre dans les flux. 3 257 infirmiers wal-
lons (7,5 %) travaillent à Bruxelles alors 
que seulement 127 infirmiers bruxellois 
(1,9 %) viennent travailler en Wallonie. 

Ce déséquilibre est compensé en 
Wallonie par le travail de 2 743 infir-
miers inscrits au cadastre et domiciliés 
à l’étranger. Ce sont les travailleurs fron-
taliers entrants (non belges ou belges) 
domiciliés de l’autre côté de la frontière.

Tableau n° 6 : Nombre d’infirmiers en activité en Belgique (PA) suivant que leur lieu 
d’activité ou lieu de domicile est situé en Wallonie

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) 

5 Pour les infirmiers indépendants, le lieu de travail est estimé par le lieu de domicile du travailleur.
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3.5. L’ACTIVITE INFIRMIERE 
EN WALLONIE 

3.5.1.	 Suivant le lieu d’activité

Dans les rapports publiés par le 
PlanCad, les indicateurs clés PA et PR 
sont ventilés par région en fonction du 
lieu d’activité. 

On dénombre comme infirmiers ac-
tifs en Wallonie au 31/12/2023 (ces 
infirmiers peuvent être domiciliés à 
Bruxelles, en Flandre ou à l’étranger) : 

•	 43.323 infirmiers actifs sur le marché 
du travail en Wallonie (PA)

•	 38.821 infirmiers actifs dans le sec-
teur des soins de santé en Wallonie 
(PR)

On peut en déduire que 89,6 % des infir-
miers actifs (PA) travaillent dans le sec-
teur des soins de santé. Les infirmiers 
actifs restants (10,4 %) travaillent dans 
d’autres secteurs comme l’enseigne-
ment, le service public ou le secteur 
privé. 

Parmi les 38 821 infirmiers PR actifs dans 
les quatre secteurs des soins de santé, 
38 483 infirmiers ont moins de 65 ans et 
338 infirmiers ont 65 ans et plus (0,9 %). 

Ces infirmiers actifs dans les soins de 
santé travaillent sous trois statuts pro-
fessionnels différents :

•	 salariés exclusifs (N = 29 396 infir-
miers ; 75,7 %)

•	 indépendants exclusifs (N = 4 387 
infirmiers ; 11,3 %)

•	 et un statut combiné (salarié et in-
dépendant) (N = 5 038 infirmiers ; 
13,0 %) 

Ils se retrouvent dans quatre grands 
secteurs d’activité :

•	 les hôpitaux, 

•	 les maisons de repos et de soins 
(lits MR et MRS), 

•	 les soins à domicile, 

•	 et la santé communautaire.

Concernant le secteur des hôpitaux, il 
existe trois grands types d’établisse-
ments hospitaliers : les hôpitaux aigus, 

les hôpitaux avec soins spécialisés et 
chroniques et les hôpitaux psychia-
triques. Le travail et l’encadrement in-
firmier varient au sein de ce paysage 
hospitalier en fonction des services hos-
pitaliers qui composent ces différents 
hôpitaux. Les données du PlanCad ne 
permettent pas de connaitre la réparti-
tion de la force de travail des infirmiers 
entre les services hospitaliers (urgences, 
soins intensifs, maternité, gériatrie, etc.). 
Par ailleurs, certains infirmiers se ré-
orientent au sein de l’hôpital vers une 
carrière plus administrative même s’ils 
restent comptabilisés dans le nombre 
d’infirmiers actifs dans les soins de santé 
(PR). C’est une limite dont il faudra tenir 
compte lors de la suite des analyses. 

Concernant les hébergements collec-
tifs pour les personnes âgées de 70 ans 
et plus, il existe deux types de prise en 
charge suivant que le patient occupe un 
lit de maisons de repos (MR) ou un lit de 
maisons de repos et de soins (MRS). Les 
hébergements disposent de personnel 
infirmier et dispensent des soins infir-
miers et/ou paramédicaux légers. Les 
lits des maisons de repos et de soins 
(MRS) sont occupés par des personnes 
âgées ayant des besoins en soins infir-
miers plus lourds étant donné leur perte 
d’autonomie significative ou leurs mala-
dies de longue durée. Les données dis-
ponibles ne permettent pas de connaitre 
la répartition de la force de travail des 
infirmiers entre les lits MR et les lits 
MRS. C’est une limite dont il faudra tenir 
compte lors de la suite des analyses. 

Le secteur des soins à domicile est or-
ganisé suivant différents schémas. Les 
infirmiers peuvent être indépendants et 
leur propre patron s’ils désirent un haut 
niveau d’autonomie. Ils sont alors payés 
à l’acte et leurs revenus dépendront du 
volume de leur patientèle. Ils peuvent 
aussi se regrouper au sein d’associa-
tions d’infirmiers libéraux qui proposent 
des supports administratifs. Par ailleurs, 
il existe des structures qui offrent des 
aides et des soins à domicile et qui em-
ploient des infirmiers sous le statut de 
salarié.
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Le métier d’infirmier en santé commu-
nautaire est vaste et regroupe à la fois 
des soins, de la prévention et de la 
promotion de la santé. Les infirmiers 
exercent dans différents lieux comme 
l’école (CPMS et PSE), les crèches et 
les consultations de la petite enfance 
(ONE), les plannings familiaux, les mai-
sons médicales, les services de santé 
mentale, auprès des sans-abris (infir-
miers de rue), les CPAS, les centres 
pour réfugiés, les prisons, la protection 
de la jeunesse (IPPJ), la médecine du 
travail, etc. 

3.5.2.	 Suivant le lieu de domicile

Il serait intéressant de connaitre la valeur 
des indicateurs LTP, PA et PR en fonction 
du lieu de domicile des infirmiers et de 
pouvoir analyser la typologie des infir-
miers qui ne sont pas actifs en Belgique 
: la proportion des infirmiers domiciliés 
en Wallonie qui sont (pré)pensionnés, 
la proportion de ceux qui sont actifs à 
l’étranger (travailleurs frontaliers sor-
tants) et ceux qui ne travaillent pas pour 
diverses raisons (invalidité, etc.)

IV. La force de travail : définition et métadonnées

Une majorité d’infirmiers travaillent 
à temps partiel. Par conséquent, le 
nombre total d’infirmiers par secteur 
d’activité ne représente pas réellement 
la force de travail disponible. Cette no-
tion est donc approchée par le nombre 
d’infirmiers en équivalents temps plein. 

L’équivalent temps plein (ETP) est un 
indicateur du degré d’occupation d’un 
emploi. Il rapporte la durée du travail ef-
fectué à la durée légale du travail (38h 
par semaine en Belgique). 1 ETP corres-
pond à un employé travaillant à temps 
plein sur une période donnée. 0,5 ETP 
correspond à un travailleur à mi-temps. 

4.1. CALCUL DE LA FORCE DE 
TRAVAIL DES SALARIES
Dans les statistiques de l’ONSS (13), 
l’ETP est calculé par période d’un tri-
mestre. Les journées assimilées sont 
exclues du calcul. Il s’agit des périodes 
d’absence pour lesquelles aucun salaire 
de l’employeur n’est perçu (ex. : mala-
die de longue durée, congé parental, 
etc.). Les jours fériés légaux et les jours 
de vacances sont des jours rémunérés 
et donc repris dans le calcul de l’ETP. 

Un équivalent temps plein inférieur à 1 
ETP s’explique donc soit par un travail à 
temps partiel, soit par une activité qui ne 
couvre pas l’entièreté du trimestre, soit 
par des périodes d’absence non cou-
vertes par un salaire.       

Dans le cadre des données PlanCad, 
le Datawarehouse Marché du travail et 
Protection sociale (DWH MT&PS) de la 
Banque Carrefour de la Sécurité Sociale 
(BCSS) fournit pour les infirmiers sala-
riés, actifs dans les soins de santé (PR) 
en Belgique, les ETP calculés au départ 
des données ONSS du dernier trimestre. 

4.2. CALCUL DE LA FORCE DE 
TRAVAIL DES INDEPENDANTS
Pour les infirmiers indépendants, la mé-
thode de calcul de l’ETP et les données 
utilisées sont différentes. Il n’existe pas 
d’indicateur précis du volume de travail 
fourni. On se base, ici, sur les données 
des prestations INAMI des infirmiers 
et plus précisément sur deux informa-
tions que sont le nombre de prestations 
INAMI et les montants totaux rembour-
sés par l’INAMI. 
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6 Les prestations INAMI comptabilisées sur l’année peuvent avoir été accomplies durant l’année concernée ou au cours des deux années antérieures en 
raison du délai de réception des attestations de soins par l’organisme assureur.

7 Les montants de remboursement des prestations INAMI ne correspondent pas à la rémunération annuelle des prestataires de soins.

L’ETP de référence (le temps plein des 
indépendants) est défini sur base an-
nuelle au départ d’un groupe de réfé-
rence constitué des infirmiers indépen-
dants exclusifs de 45 à 54 ans (ayant au 
minimum presté un acte infirmier au 
cours de l’année). Ce groupe d’âge de 
45 à 54 ans est celui pour lequel l’activi-
té indépendante atteint un niveau maxi-
mal. Deux méthodes coexistent. On cal-
cule d’une part la médiane du nombre 
de prestations INAMI (par an et par 
prestataire) de ce groupe de référence 
et d’autre part la médiane des montants 
remboursés (par an et par prestataire) 
du groupe de référence. 

En 2023, les médianes sont respective-
ment de 7 228 prestations INAMI6 (par 
an et par prestataire) et de 93 567 euros 
remboursés7 (par an et par prestataire) 
pour le groupe de référence des infir-
miers indépendants exclusifs de 45 à  
54 ans. 

L’ETP des infirmiers est calculé 

proportionnellement aux deux mé-
dianes du groupe de référence. D’un 
côté, pour chaque infirmier est calculée 
la valeur relative du nombre de ses pres-
tations INAMI par rapport à la médiane 
du groupe de référence. De l’autre côté 
est calculée la valeur relative de son 
montant total remboursé par rapport 
à la médiane du groupe de référence. 
Pour chaque infirmier, l’ETP final est la 
moyenne de ces deux résultats.  

4.3 LIMITES DE LA 
METHODOLOGIE
La méthode de calcul des ETP étant 
différente entre les salariés et les indé-
pendants, il faut en tenir compte dans 
la comparaison des ETP en fonction du 
statut professionnel. De même, pour 
les infirmiers avec un statut combiné, 
l’ETP final est l’addition d’ETP calculés 
avec deux méthodes différentes. Les 
chiffres doivent donc être interprétés en 
connaissance de cette limite. 
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V. La force de travail du personnel infirmier

5.1. LA FORCE DE TRAVAIL 
PAR SECTEUR D’ACTIVITE ET 
STATUT PROFESSIONNEL
En Wallonie, au 31/12/2023, les 38 821 
infirmiers actifs dans les soins de san-
té prestent 34 578 équivalents temps 
plein. Le graphique n°2 reprend la ré-
partition de ces ETP infirmiers au sein 
des quatre secteurs d’activité des soins 
infirmiers. 

Dans les hôpitaux, on dénombre  
19 839,2 ETP infirmiers, ce qui équivaut 

à 57,4 % de la force de travail. Les soins 
à domicile sont prestés par 6 472,0 ETP 
infirmiers (18,7 %). Dans les maisons 
de repos (MR-MRS), on comptabilise  
5 571,7 ETP infirmiers (16,1 %). Et en santé 
communautaire, on retrouve 7,8 % des 
ETP infirmiers (2 694,8 ETP).

Lorsque les infirmiers combinent des 
emplois dans différents secteurs d’ac-
tivité, ils sont comptabilisés au prorata 
de leur temps de travail dans chaque 
secteur.

Graphique n°2 : Répartition par secteur d’activité des ETP infirmiers en Wallonie 
(PR) (en %)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

Les infirmiers travaillent sous trois sta-
tuts professionnels différents (sala-
riés, indépendants ou un statut com-
biné). Le tableau n°7 reprend pour ces 
trois statuts le nombre d’infirmiers en 

activité, la force de travail en équivalent 
temps plein, l’occupation moyenne (ETP 
moyen) et la répartition de la force de 
travail dans les trois statuts (en % d’ETP).

57,4%

18,7%

16,1%

7,8%

Hôpital

Soins à domicile

Maisons de repos MR-MRS

Santé communautaire
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Tableau n° 7 : Répartition des infirmiers (PR) en fonction de leur statut professionnel 
(nombre, ETP total, ETP moyen, % d’ETP) en Wallonie au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

Les salariés exclusifs représentent 
la majorité des infirmiers actifs dans 
les soins de santé avec 72,3 % du vo-
lume des ETP (25 016,9 ETP). Les in-
dépendants exclusifs représentent 
quant à eux 13,1 % du volume de travail  
(4 534,1 ETP). Les infirmiers qui sont à la 
fois salariés et indépendants fournissent 
14,5 % des ETP infirmiers (5 026,6 ETP). 

5.2. L’OCCUPATION MOYENNE 
EN FONCTION DU SECTEUR 
D’ACTIVITE ET DU STATUT 
PROFESSIONNEL
Selon les chiffres du tableau précédent, 
l’occupation moyenne des infirmiers 
varie fortement en fonction du statut 
professionnel. Les salariés exclusifs 
prestent en moyenne moins d’un temps 
plein avec 0,85 d’ETP moyen. Tandis 
que les indépendants exclusifs ou avec 
un statut combiné prestent en moyenne 
un temps plein.

Au niveau des secteurs d’activité, 

l’indicateur « ETP moyen » est influen-
cé par le fait que les infirmiers peuvent 
travailler dans plusieurs secteurs d’ac-
tivité et, par exemple, complètent leur 
temps partiel en tant que salarié avec 
un travail comme indépendant à titre 
complémentaire. 

Le tableau n°8 reprend les informations 
sur la force de travail par secteur d’ac-
tivité. Le total repris dans la première 
colonne comptabilise plusieurs fois les 
infirmiers travaillant dans différents sec-
teurs, il correspond au nombre de postes 
d’infirmiers (N=41 443). Les infirmiers sont 
comptabilisés dans les différentes lignes 
au prorata de leur temps de travail par 
secteur.  

On retrouve dans ce tableau le nombre 
de postes d’infirmiers, la force de travail 
en équivalent temps plein, l’occupation 
moyenne (ETP moyen) et la répartition 
de la force de travail dans les quatre 
secteurs d’activité (en % d’ETP). Les % 
d’ETP sont ceux repris au graphique n°2. 
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Tableau n° 8 : Répartition des postes d’infirmiers en fonction de leur secteur 
d’activité (nombre, ETP total, ETP moyen, % d’ETP) en Wallonie au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

Les infirmiers travaillant dans les hôpi-
taux et les maisons de repos (MR-MRS) 
ont une occupation moyenne allant de 
0,84 à 0,85 ETP pour ces postes. 

Dans les soins à domicile ou en santé 
communautaire, l’infirmier peut être 
indépendant libéral (regroupé ou non 
avec d’autres libéraux) ou salarié au 
sein d’une structure plus importante. 
Cela implique généralement des occu-
pations moyennes qui diffèrent suivant 
le statut professionnel8 (tableau 7) et 
suivant qu’il combine ou non plusieurs 
secteurs d’activité. Pour l’ensemble des 
postes infirmiers en soins à domicile, 
l’occupation moyenne est de 0,84 ETP 
tous statuts confondus. Les infirmiers 
travaillant en santé communautaire ont 
une occupation moyenne moindre avec 
0,73 ETP pour ces postes. 

Quel que soit le statut professionnel 
ou le secteur d’activité, l’occupation 
moyenne totale des infirmiers actifs 
dans les soins de santé est de 0,89 ETP 
(en Wallonie au 31/12/2023).

5.3. LA FORCE DE TRAVAIL 
SUR LE TERRITOIRE ET LES 
BESOINS EN SOINS DE LA 
POPULATION
Pour analyser la répartition de la force de 
travail infirmier au sein du territoire wal-
lon, nous avons besoin des lieux d’acti-
vité des infirmiers. Les données PlanCad 
fournissent ces données pour les infir-
miers salariés. Il s’agit des sites hospita-
liers, des hébergements pour personnes 
âgées et de tous les lieux de travail des 
salariés (le siège social de l’employeur 
n’est pas pris en compte). Pour les in-
firmiers indépendants, le lieu de travail 
est estimé par le lieu de domicile du 
travailleur. 

Le graphique n°3 reprend la répartition 
de la force de travail infirmière par pro-
vince à partir des équivalents temps 
plein des infirmiers actifs dans les soins 
de santé (PR) tout statut professionnel et 
secteur d’activité confondus, données 
au 31/12/2023.

8 La méthodologie de calcul des ETP diffère pour les salariés et les indépendants.
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Graphique n°3 : Répartition des ETP infirmiers (PR) par provinces wallonnes (% 
d’ETP) au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

La province qui totalise le plus d’ETP 
infirmiers prestés sur son territoire est 
le Hainaut qui concentre 43,4 % de la 
force de travail disponible en Wallonie. 
Vient ensuite la province de Liège avec  
30,5 % des ETP infirmiers. 

La répartition de la force de travail au 
sein du territoire est fortement liée à 
différents facteurs : 

•	 La présence de structures de soins 
(hôpitaux, maisons de repos et de 
soins, santé communautaire) et

•	 les besoins en soins infirmiers qui 
sont eux-mêmes liés à

•	 la taille de la population, 

•	 au vieillissement de la popu-
lation et 

•	 à l’état de santé de la popula-
tion (fortement lié aux inégali-
tés sociales). 

La pénurie infirmière ne peut être seule 

à expliquer les différences de présence 
infirmière observées d’un territoire à 
l’autre. 

Tout d’abord, la force de travail sur le ter-
ritoire est fortement liée au nombre de 
lits hospitaliers présents sur le territoire. 
Les hôpitaux occupant 57,4 % du volume 
de travail infirmier, les infirmiers sont 
principalement actifs dans les provinces 
ayant une forte concentration d’hôpitaux. 

Le nombre de lits hospitaliers publiés 
par l’OCDE (situation au 01/01/2024, 
données du SPF Santé publique) nous 
renseigne sur la capacité hospitalière en 
reprenant les lits agréés aigus (index de 
lits C, D, CD, E, M, NIC, G)9, les lits agréés 
de soins spécialisés (index S1 à S6)10 et 
les lits agréés de neuropsychiatrie (in-
dex A, K, T)11. Le graphique n°4 reprend 
la répartition des lits hospitaliers agréés 
par province en % de lits au départ de la 
sélection de l’OCDE.

9 Lits de chirurgie C, de médecine D, mixtes C+D, de pédiatrie E, de maternité M, lits de soins néonatals intensifs NIC, de gériatrie G. 

10 Lits de spécialisation pour les affections cardio-pulmonaires S1, de l’appareil locomoteur S2, neurologiques S3, de soins palliatifs S4, pour les polypathologies 
chroniques S5.

11 Lits de neuropsychiatrie A, de neuropsychiatrie infantile K, de neuropsychiatrie de traitement T.
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6,9%

5,8%
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Namur
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Graphique n°4 : Répartition des lits hospitaliers par provinces wallonnes (% de lits), 
sélection OCDE au 01/01/2024

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

On remarque que la répartition par pro-
vince des ETP infirmiers du graphique 
n°3 est quasiment identique à la répar-
tition des lits hospitaliers du graphique 
n°4. Ce qui illustre bien le propos des 
paragraphes précédents.

La province du Hainaut possède le plus 
grand nombre de lits (41,4 %, N = 8 141 
lits) et la province de Liège est en deu-
xième position avec 6 297 lits (32,0 %). 
La province de Namur possède 2 549 
lits (13,0 %), le Brabant Wallon 1 524 lits 
(7,8 %) et la province de Luxembourg  
1 152 lits (5,9 %). 

Les besoins en soins infirmiers par terri-
toire peuvent aussi expliquer en partie la 
répartition actuelle de l’offre de soins in-
firmiers même si les besoins et l’offre ac-
tuelle ne sont pas en totale adéquation. 

Le tableau n°9 reprend quelques indi-
cateurs de population, du niveau so-
cio-économique et de santé qui peuvent 
exercer une influence sur les besoins 
en soins infirmiers des territoires. Ce 
tableau n’a pas pour objectif d’être ex-
haustif, mais uniquement d’illustrer cer-
taines observations. 
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Tableau n°9 : Indicateurs de population (nombre d’habitants, % de population, 
densité de population, % d’habitants de 75 ans et plus et % d’habitants de moins de 
20 ans) au 01/01/2024, taux d’emploi administratif (2023) et prévalence du diabète 
(2023) pour les provinces wallonnes

Sources : Population (Statbel), Comptes de l’emploi wallon et Steunpunt Werk (Vlaamse Arbeidsrekening) (calculs IWEPS), Agence Inter-
Mutualiste (IMA-AIM)

Les indicateurs de population repris 
dans le tableau sont : la taille de la po-
pulation qui a un impact direct sur la 
demande en soins infirmiers, la densité 
de population sur le territoire qui a un 
impact sur la possibilité d’y développer 
une offre de soins pérenne et sur l’ac-
cessibilité aux soins et la proportion 
d’habitants par catégories d’âge (les  
75 ans et plus et les moins de 20 ans) 
qui illustre les besoins en soins liés au 
vieillissement de la population. Les 
données de population sont issues de 
Statbel et reflètent la situation au 1er jan-
vier 2024. 

L’indicateur du taux d’emploi adminis-
tratif des 15-64 ans est un des indica-
teurs clés du niveau socio-économique 
de la population et un déterminant de 
la santé. Le niveau socio-économique 
exerce en effet une influence sur l’état 
de santé de la population d’un territoire 
et sur les besoins en soins (14).

L’indicateur du taux d’emploi adminis-
tratif donne une idée de la participation 
effective à l’emploi d’une population 
qui pourrait potentiellement travailler12. 
L’indicateur repris dans le tableau est 
calculé en moyenne annuelle pour 2023. 
Il est calculé par l’IWEPS (15) au départ 
des données des Comptes de l’emploi 
wallon (16) et des données du Steunpunt 
Werk (17). 

La prévalence du diabète est un des in-
dicateurs d’approximation de l’état de 
santé d’une population. Il est aussi for-
tement corrélé aux inégalités sociales 
(18). Il peut donc donner une indication 
des besoins en soins de la population. 
L’indicateur repris dans le tableau est la 
prévalence du diabète de type 1 et 2 de 
l’Agence Inter-Mutualiste13 (année de ré-
férence 2023) (19).

À la lecture du tableau n°9, les deux pro-
vinces wallonnes les plus peuplées sont 

12 Le taux d’emploi administratif rapporte le nombre de personnes qui ont effectivement un emploi (population active occupée) à la population de 15 à 64 
ans, en moyenne annuelle. 

13 Métadonnées de l’indicateur de prévalence du diabète (nombre de diabète pour 1 000 bénéficiaires) de l’AIM : Pourcentage de bénéficiaires de l’assurance 
maladie en Belgique qui, au cours de l’année de référence, ont suivi un traitement à l’insuline ou aux médicaments hypoglycémiants (code ATC A10) et/ou 
ont fait l’objet d’un suivi via des systèmes de soins de diabète (trajet de démarrage, trajet de soins ou convention diabète).
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le Hainaut avec 1 360 074 habitants (36,8 
% de la population wallonne) et Liège 
avec 1 119 038 habitants (30,3 % de la 
population wallonne). Les besoins en 
soins infirmiers étant liés à la taille de la 
population, on retrouve donc dans ces 
deux provinces une offre en soins infir-
miers plus importante. De plus, les iné-
galités sociales sont importantes dans 
ces deux provinces, ce qui augmente 
aussi les besoins en soins. En effet, ces 
deux provinces présentent les taux 
d’emploi les plus faibles de Wallonie 
avec 58,6 % d’emploi dans le Hainaut 
et 61,8 % d’emploi dans la province de 
Liège. Par ailleurs, Liège est la province 
où le taux de prévalence du diabète est 
le plus élevé (110 cas de diabète pour 
1 000 bénéficiaires), ce qui indique glo-
balement un moins bon état de santé 
et un besoin accru de la population en 
soins infirmiers.

En comparaison, la province du Brabant 
wallon est la province avec le meil-
leur taux d’emploi de Wallonie (66,6 % 
d’emploi). Elle possède aussi la préva-
lence du diabète la plus faible avec 63 
personnes diabétiques pour 1 000 bé-
néficiaires. Ces deux indicateurs déter-
minant de la santé peuvent illustrer un 
besoin plus faible en soins dans cette 
province par rapport au restant de la 
Wallonie. En parallèle, le Brabant wallon 
est la province possédant la population 
la plus vieillissante (9,9 % d’habitants 
de 75 ans et plus) ce qui augmente ses 
besoins en soins. Mais les habitants du 
Brabant wallon peuvent bénéficier de 

soins proches dans les hôpitaux bruxel-
lois. Cette province ne totalise que 7,8 % 
des lits hospitaliers de Wallonie.

La province du Luxembourg est la pro-
vince la moins peuplée de Wallonie. Elle 
ne comporte que 295 146 habitants (8 % 
de la population wallonne) et une den-
sité faible de population (66,2 habitants 
par km2). C’est aussi la province la plus 
jeune de Wallonie avec 23,4 % d’habitants 
de moins de 20 ans et seulement 8,1 % 
d’habitants de 75 ans et plus. Son taux 
d’emploi est le deuxième meilleur taux 
d’emploi de Wallonie avec 65,3 % d’em-
ploi, ce qui est favorable globalement à 
un meilleur état de santé de la popula-
tion. On retrouve néanmoins dans cette 
province une prévalence du diabète as-
sez importante avec 86 personnes dia-
bétiques pour 1 000 bénéficiaires. L’offre 
de soins y est moins développée (5,9 % 
des lits hospitaliers wallons) et l’accessi-
bilité aux soins plus difficile.

La province de Namur est la troisième 
province en taille de population avec 
503 895 habitants. Elle possède 8,9 % 
d’habitants de 75 ans et plus ce qui est 
proche de la proportion au niveau wallon 
(9,0 %). Son taux d’emploi de 64,8 % est 
plus important que le taux d’emploi wal-
lon (61,9 %) et la prévalence du diabète 
y est faible avec 80 cas de diabète pour 
1 000 bénéficiaires. Au regard de ces in-
dicateurs, les besoins en soins sont plus 
faibles dans le Namurois que dans les 
provinces du Hainaut et de Liège. 
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VI. Démographie de la population infirmière

6.1. SITUATION EN WALLONIE 
AU 31 DECEMBRE 2023
Sur les 38 821 infirmiers actifs dans 
les soins de santé (PR) en Wallonie 
au 31/12/2023, on dénombre 33 102 
femmes et 5 719 hommes. Ce qui cor-
respond respectivement à 85,3 % et  
14,7 % de la population infirmière. 

Les moins de 35 ans sont au nombre de 
10 539 infirmiers (27,1 %) et on dénombre 
12 379 infirmiers de 50 ans et plus  
(31,9 %).

Le graphique n° 5 reprend la pyramide 
des âges de la population infirmière ac-
tive dans les soins de santé (PR). La caté-
gorie d’âge la plus représentée est celle 
des 45-49 ans avec 14,2 % des infirmiers 
des deux sexes. 

Le graphique n°6 reprend la proportion 
d’hommes parmi les infirmiers actifs 
dans les soins de santé (PR) en fonction 
des catégories d’âge.

Graphique n°5 : Pyramide des âges des infirmiers actifs (PR) en Wallonie au 
31/12/2023 

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

12 10 8 6 4 2 0 2 4 6 8 10 12

< 25 ans

25-29 ans

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60-64 ans

65 ans et +

% Hommes

% Femmes



24

Décryptage N°11 - Juin 2026

Graphique n°6: Proportion d’hommes au sein de chaque catégorie d’âge, en 
Wallonie au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

Par rapport aux catégories plus jeunes 
ou plus âgées, les hommes sont plus 
représentés entre 30 et 49 ans avec 
des proportions variant autour des 16 et  
17 %. 

Les hommes sont moins présents dans 
les tranches d’âge plus âgées (au-delà 
de 50 ans), ce qui est sans doute lié à 
des études réservées encore plus ma-
joritairement aux femmes à l’époque. 
Par ailleurs, on remarque que les 
hommes travaillent plus longtemps que 
les femmes, car leur proportion réaug-
mente au-delà de 65 ans (15,7 %).

Un autre constat mérite aussi une at-
tention particulière : la proportion 
d’hommes est plus faible dans les ca-
tégories d’âge en dessous des 30 ans 
avec 12,2 % d’hommes dans la catégorie 
des moins de 25 ans et 13,9 % pour les 
25-29 ans. Il serait intéressant de savoir 
si moins d’hommes se sont inscrits et/
ou ont réussi les études d’infirmiers que 
précédemment ou de connaitre leur 
parcours professionnel qui a suivi ce 
diplôme (second diplôme, emploi dans 
l’enseignement ou dans un autre sec-
teur, etc.).

Les nombres d’inscriptions et les 
nombres de diplômés de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles Enseignement 
(source : données SATURN) nous in-
diquent qu’il n’existe pas de tendance 
nette à l’augmentation ou à la diminu-
tion des proportions d’hommes inscrits 
ou diplômés du bachelier entre les an-
nées 2014 et 2024 en dehors d’une lé-
gère baisse observée durant les an-
nées 2020 à 2022. Cette baisse de la 
proportion d’hommes observée sur 
les cohortes des diplômés des années 
2021 (14,5 % d’hommes) et 2022 (13,8 % 
d’hommes) pourrait expliquer le plus 
faible pourcentage d’hommes de moins 
de 25 ans actifs dans les soins de santé 
au 31/12/2023 (12,2 % d’hommes). 

Il est à noter que la proportion d’hommes 
inscrits au cursus du bachelier est plus 
importante que la proportion d’hommes 
qui sortent diplômés de ce cursus.  
Sur l’ensemble de la période 2014-2024, 
la proportion d’hommes inscrits au cours 
(quelle que soit l’année d’étude) est de 
18,4 % contre 15,9 % d’hommes qui ont 
été diplômés.
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6.2. ÉVOLUTION DE LA 
POPULATION INFIRMIERE DE 
2004 A 2023

6.2.1. Évolution du nombre d’infir-
miers en activité dans les soins de 
santé 

Le nombre d’infirmiers en activité dans 
les soins de santé (PR) a augmenté de 
moitié depuis 2004. Cela représente 
précisément une augmentation de 
54,4 % du nombre de travailleurs en  
19 années. 

Le graphique n°7 illustre cette évolution 

en prenant 2004 comme année de ré-
férence (base 100 = 25 147 infirmiers au 
31/12/2004). On peut y voir une crois-
sance de la population des travailleurs 
plus ou moins régulière de 2004 à 2019 
avec des taux annuels de croissance de 
l’ordre de 2,5 % à 3 % et quelques pics de 
croissance d’environ 6 ou 7 %. 

Au 31/12/2019, le nombre d’infirmiers 
est de 38 250 et ce chiffre n’évoluera 
plus que très peu sur la période de 2020 
à 2023 (entre -0,1 % et 0,8 % de taux an-
nuels de croissance sur ces 4 années,  
N = 38 821 au 31/12/2023). 

Graphique n°7: Évolution de 2004 à 2023 du nombre d’infirmiers actifs dans les 
soins de santé en Wallonie (PR) (en indice de base 100 = 2004)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) - Calculs IWEPS

6.2.2. Stagnation du nombre d’infir-
miers en activité depuis 2019

Le Forem publie chaque année la liste 
des métiers en pénurie (1). Le mé-
tier d’infirmier y est noté en pénurie 
jusqu’en 2015. De 2016 à 2018, il est 
considéré comme étant en situation cri-
tique et non plus en pénurie. En 2019, 
ce statut change et n’est plus ni en si-
tuation critique ni en pénurie. Mais ce 
statut favorable ne durera qu’une an-
née, car dès 2020, le métier d’infirmier 
est de nouveau évalué comme étant en 

pénurie. Cette pénurie de main-d’œuvre 
est reconnue comme étant structurelle. 
Les conditions de travail suivantes sont 
pointées par le Forem : les horaires, la ré-
munération et la pénibilité du travail.

En 2019, le Centre Fédéral d’expertise 
des soins de santé (KCE) publie une 
étude sur la dotation infirmière pour des 
soins sûrs (3). Dans son rapport, il aborde 
la mutation du secteur hospitalier exis-
tant depuis de nombreuses années, la 
diminution des durées de séjour qui a un 
impact important sur l’intensification des 
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soins et l’augmentation de la charge de 
travail des infirmiers. Le vieillissement 
de la population et l’augmentation du 
degré de dépendance des patients 
augmentent aussi l’intensité des soins. 
Pour cette étude, le KCE a mené une 
enquête auprès de 5 000 infirmiers. 
Selon cette enquête, le nombre d’actes 
infirmiers nécessaires, mais qui n’ont 
pas pu être accomplis durant la journée, 
faute de temps, a augmenté entre 2009 
et 2019. En parallèle, les infirmiers ac-
complissent toujours des tâches qui ne 
nécessitent pas leur expertise comme 
servir les repas aux patients (82 % des 
infirmiers), transporter des patients au 
sein de l’hôpital (61 % des infirmiers) et 
commander du matériel (57 % des infir-
miers). Il ressort de cette charge de tra-
vail importante que 36 % des infirmiers 
présentent un risque élevé d’épuise-
ment émotionnel (burnout) et 10 % des 
infirmiers ont l’intention de quitter le 
secteur des soins de santé. 

En 2020 et 2021, la pandémie de 
Covid-19 a aggravé les problèmes 
structurels de la pénurie infirmière. Elle 
a agi comme un révélateur et un ac-
célérateur des tensions préexistantes, 
créant un cercle vicieux entre absen-
téisme et surcharge de travail. 

Selon l’analyse MAHA (20) sur la san-
té financière du secteur hospitalier14, 
les hôpitaux sont confrontés à un taux 
d’absentéisme important depuis la crise 
sanitaire (le taux d’absentéisme est cal-
culé pour l’ensemble du personnel soi-
gnant et administratif). En 2024, le taux 
d’absentéisme s’élève à 11,5 %, dont plus 
de 4 % pour des absences de longue 
durée. À titre de comparaison, SD Worx15  

a publié pour le secteur privé une aug-
mentation du taux d’absentéisme de  
8,4 % en 2019 à 10,3 % en 2024 (21).

En 2025 est parue une étude sur les 
activités, la carrière et l’évolution de 
la profession infirmière. Cette étude a 
été commandée par la Cellule Offre et 
Planification du SPF Santé et réalisée 
par IDEA Consult (4). Il s’agit d’une en-
quête auprès d’un échantillon d’infir-
miers avec 5 535 réponses complètes 

et représentatives de la population des 
infirmiers en Belgique. Ceux-ci ont été 
questionnés sur les mesures qui per-
mettraient selon eux d’améliorer leurs 
conditions de travail. Le top 4 des me-
sures proposées est le suivant : l’aug-
mentation des salaires (66 % des in-
firmiers), la réduction de la charge de 
travail (48 %), une meilleure conciliation 
des horaires avec une vie de famille  
(36 %) et la réduction du travail adminis-
tratif (36 %).

Ces multiples facteurs mis en évidence 
dans ces différentes études permettent 
de comprendre en partie la stagnation 
du nombre d’infirmiers en activité depuis 
2019.

6.2.3. Évolution du nombre d’infir-
miers diplômés 

La diminution de l’attrait pour le mé-
tier d’infirmier s’observe aussi dans 
les chiffres de la Fédération Wallonie-
Bruxelles Enseignement. Le graphique 
n°8 reprend l’évolution de 2015 à 2024 
du nombre de diplômés du bachelier 
infirmier sortant des hautes écoles de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. Les 
chiffres regroupent les hautes écoles 
wallonnes et bruxelloises, car les étu-
diants bruxellois sont aussi une main-
d’œuvre potentielle pour la Wallonie. 

Le nombre de diplômés sortant du 
bachelier a diminué entre 2018 et 2024. 
En 2018, 1 583 infirmiers bacheliers ont 
été diplômés en FWB contre seulement 
992 diplômés en 2024. Cela corres-
pond à une diminution de 37,3 % (N=591) 
des étudiants diplômés dans la filière 
du bachelier après l’allongement des 
études de trois à quatre ans. 

On observe en 2019 un creux dans le 
nombre de diplômés du bachelier. Seuls 
683 étudiants infirmiers du bachelier 
ont été diplômés. Il s’agit des derniers 
étudiants du bachelier inscrits dans le 
cursus de 3 ans et qui ont subi des re-
doublements. Les premiers étudiants 
diplômés du cursus en 4 ans se sont ins-
crits en septembre 2016 et sont sortis en 
2020. 

14 Enquête auprès de 80 hôpitaux généraux belges, dont 28 hôpitaux wallons.

15 SD Worx a analysé les données de 37 000 entreprises belges du secteur privé et de plus d’un million de travailleurs du secteur privé (employés, ouvriers).
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Graphique n°8: Évolution du nombre d’étudiants diplômés du bachelier infirmier 
de 2015 à 2024 (hautes écoles wallonnes et bruxelloises)

Source : données SATURN de la Fédération Wallonie-Bruxelles Enseignement

La diminution de l’attrait pour le métier 
d’infirmier s’observe aussi dans la filière 
du brevet en soins infirmiers hospitaliers 
donnés dans l’enseignement secon-
daire professionnel complémentaire. 
Les données de la Fédération Wallonie-
Bruxelles dont nous disposons sont les 
données d’inscriptions en troisième an-
née (année d’étude D43P de la base de 
données STAT_ELEVE). 16 

Le graphique n°9 reprend l’évolution de 
2014 à 2024 du nombre d’inscriptions 
en 3e année du brevet de soins infir-
miers hospitaliers (soins infirmiers A2). 
Les chiffres reprennent les élèves des 
établissements wallons et bruxellois, 
car ces derniers sont aussi une main-
d’œuvre potentielle pour la Wallonie. 

Une nette diminution des inscriptions 

est observée lors de la rentrée de sep-
tembre 2018. Le nombre d’élèves ins-
crits en troisième année était de 1464 
élèves en septembre 2017 et est pas-
sé à 1138 élèves en septembre 2018. 
Cette diminution de 326 inscriptions en  
3e année est en lien avec l’allongement 
des études de 3 ans à 3,5 ans qui a dé-
marré lors de la rentrée de septembre 
2016 pour les inscriptions en 1re année. 

Sur la période de 2018 à 2024, le nombre 
d’inscriptions a continué à diminuer.  
En 2024-2025, seulement 878 élèves 
sont inscrits en 3e année pour suivre 
cette formation.17 Ce qui correspond à 
une diminution de 40,0 % (N=586) des 
élèves inscrits en 3e année depuis la 
rentrée de 2017. 

16 Ces données peuvent nous aider à approximer le nombre d’élèves diplômés en tenant compte de la proportion d’élèves inscrits en 3e année et qui ont 
obtenu leur attestation de réussite. Cette proportion a été estimée à 74,3 % au départ de trois cohortes d’élèves inscrits en 3e année durant les années scolaires 
de 2014-2015 à 2016-2017 (au départ des bases de données STAT_ELEVE et DIPORD).

17 Si l’estimation de la proportion de réussite calculée sur la période 2014-2017 peut encore s’appliquer à l’année 2024-2025 et à l’allongement des études, on 
peut estimer à 652 le nombre d’élèves diplômés en janvier 2026 dans les écoles wallonnes et bruxelloises (après la 3e année et la demi-année supplémentaire 
en sept 2025 – janvier 2026).
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Graphique n°9: Évolution du nombre d’élèves inscrits en 3e année du brevet en 
soins infirmiers hospitaliers de 2014 à 2024 (écoles wallonnes et bruxelloises)

Source : données STAT_ELEVE de la Fédération Wallonie-Bruxelles Enseignement

Ces élèves font partie des dernières 
cohortes d’élèves brevetés puisque 
cette formation ne sera plus dispensée 
à l’avenir. La fin des inscriptions en 1re 
année aura lieu à partir de septembre 
2026, les élèves déjà inscrits avant mars 
2026 pourront finaliser leur cursus. La 
disparition de cette filière de formation 
est obligatoire au regard des directives 
européennes, mais participera à une di-
minution importante du nombre d’infir-
miers sortant des études et entrant sur 
le marché du travail. 

6.2.4.	 Évolution du ratio hommes/
femmes des infirmiers en activité

Si nous analysons l’évolution, entre 
2004 et 2023, du nombre d’hommes 
et de femmes parmi les infirmiers ac-
tifs dans les soins de santé (PR), nous 

remarquons que la proportion d’hommes 
au sein de la profession a favorablement, 
mais timidement évolué depuis 2004. 

La proportion d’hommes est passée de 
11,9 % à 14,7 % de 2004 à 2023, soit une 
augmentation faible de 2,8 points de % 
en 19 années.

6.2.5.	 Évolution de l’âge des 
travailleurs

L’évolution de 2004 à 2023 de la ré-
partition des infirmiers au sein de trois 
grandes catégories d’âges (< 35 ans ; 35-
49 ans ; 50 ans et plus) est illustrée au 
graphique n°10. Le graphique s’exprime 
en pourcentage et chaque année tota-
lise 100 % des travailleurs. 

On y observe que la population des 
infirmiers en activité dans les soins 
de santé est vieillissante. Si en 2004,  
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38,4 % des travailleurs ont moins de  
35 ans, cette proportion n’est plus que 
de 27,1 % en 2023. La proportion des in-
firmiers de 35 à 49 ans a aussi diminué, 
mais dans une moindre mesure. Elle 
est passée de 47,4 % en 2004 à 41,0 % 
en 2023. À l’inverse, la proportion des 

travailleurs de 50 ans et plus a fortement 
augmenté entre 2004 et 2023. Elle est 
passée de 14,2 % à 31,9 %.

Le graphique n°11 reprend ces mêmes 
infirmiers par catégorie d’âge, mais 
les présente en nombre et non en 
pourcentage.

Graphique n°10: Évolution de la répartition des travailleurs au sein des trois 
catégories d’âge de 2004 à 2023 en Wallonie (en % d’infirmiers PR)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique)
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Graphique n°11: Évolution de la répartition des travailleurs au sein des trois 
catégories d’âge de 2004 à 2023 en Wallonie (nombre d’infirmiers PR)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique) 
Note : Graphique 11 diffère du graphique 10 car il a nécessité des calculs IWEPS, les nombre n’étant pas fournis directement dans leur rapport.

Comme observé précédemment, le 
nombre total des infirmiers tous âges 
confondus a augmenté de 54,4 % (N = 
13 674 infirmiers) entre 2004 et 2023. 
Néanmoins, cette croissance varie 
fortement en fonction de l’âge des 
travailleurs. 

Le nombre d’infirmiers de moins de 35 
ans a augmenté globalement de +9,1 % 
entre 2004 et 2023 (une différence de 
878 infirmiers). Après une stabilité des 
effectifs entre 2004 et 2013, une aug-
mentation a été observée de 2013 à 
2018 (N = 11 064 en 2018), mais celle-ci a 
été suivie d’une diminution des effectifs 
en 2022 et 2023 pour atteindre 10 539 
infirmiers actifs de moins de 35 ans en 
2023. 

Cette décroissance pourrait s’accentuer 
dans les années futures par suite de la 
baisse du nombre d’infirmiers diplômés 
du bachelier et par la suppression de 
la filière du brevet infirmier (voir gra-
phiques n°8 et n°9). 

Les infirmiers de 35 à 49 ans ont quant 
à eux vu leurs effectifs augmenter plus 
fortement et sans que cette croissance 

ne s’arrête au-delà de 2019. Le nombre 
d’infirmiers de 35 à 49 ans a augmenté 
de +33,6 % en 19 années en partant de  
11 907 infirmiers en 2004 pour atteindre 
15 903 infirmiers en 2023.  

La croissance la plus impressionnante 
est celle des infirmiers plus âgés. Les in-
firmiers de 50 ans et plus qui ont vu leurs 
effectifs augmenter de +245,9 % sur cette 
même période (N=3 578 en 2004 et N=12 
379 en 2023). 

Cette augmentation très marquée peut 
s’expliquer d’une part par le fait que 
les infirmiers continuent à travailler 
plus longtemps qu’avant et au-delà de  
50 ans. 

D’autre part, la pénurie de personnel 
infirmier a mené à l’engagement de tra-
vailleurs étrangers, quel que soit leur 
âge. Cette nouvelle main-d’œuvre peut 
expliquer une partie de l’augmentation 
des infirmiers dans les catégories au-de-
là des 35 ans. En 2004, le nombre d’in-
firmiers actifs étrangers était de 1 202 et 
a quadruplé pour atteindre 4 930 travail-
leurs étrangers en 2023. 

0

5.000

10.000

15.000

20.000

25.000

30.000

35.000

40.000

200420052006200720082009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

< 35 ans 35-49 ans 50 et plus



31

Décryptage N°11 - Juin 2026 Décryptage N°11 - Juin 2026

Cette tendance est visible sur le gra-
phique n°12 qui reprend l’évolution en 
Wallonie de 2004 à 2023 de la propor-
tion d’infirmiers étrangers et d’infirmiers 
avec un diplôme étranger. En 2023,  
12,7 % des infirmiers en activité dans les 
soins sont des travailleurs étrangers 
(N=4 930) et 4,8 % des infirmiers ont un 
diplôme étranger (N=1 863). En 2004, 
ces infirmiers représentaient respecti-
vement 4,8 % (N=1 202) et 0,8 % (N=191) 
du total des infirmiers en activité. 

Nous pouvons en déduire qu’une majo-
rité des travailleurs de nationalité étran-
gère ont suivi leur formation en Belgique. 
Il serait intéressant de connaitre leur par-
cours de formation (bachelier ou brevet), 
et de savoir à quel âge ces personnes 
ont entamé leurs études d’infirmier pour 
savoir si nous pouvons attribuer à ces 
travailleurs de nationalité étrangère une 
partie de l’augmentation des infirmiers 
des catégories d’âge au-dessus des  
35 ans. 

Graphique n°12: Évolution de la proportion de travailleurs étrangers et/ou en 
possession d’un diplôme étranger de 2004 à 2023 en Wallonie (en % d’infirmiers 
PR)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique)
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6.3. L’OCCUPATION MOYENNE 
EN FONCTION DE L’AGE ET 
DU SEXE
L’occupation moyenne totale des in-
firmiers actifs dans les soins de santé 
en Wallonie reste assez stable depuis 
2004 même si elle a augmenté très lé-
gèrement, passant de 0,87 ETP en 2004 
à 0,89 ETP en 2023. Ce qui signifie qu’en 
2023, en moyenne, les infirmiers tra-
vaillent 89 % d’un temps plein. Cette oc-
cupation moyenne varie en fonction du 
sexe, de l’âge et du statut professionnel.

En Wallonie, les hommes travaillent 
pour 16,3 % du volume total d’ETP alors 
qu’ils ne représentent que 14,7 % du 
nombre d’infirmiers actifs dans les soins 
de santé. Ce qui signifie que les hommes 

ont une occupation en moyenne plus 
importante que les femmes. Ils tra-
vaillent majoritairement à temps plein 
(en moyenne 99 % d’un temps plein) tan-
dis que les femmes prestent plus sou-
vent un temps partiel (en moyenne 87 % 
d’un temps plein).

L’influence de l’âge sur l’occupation 
moyenne dépend fortement du statut 
professionnel des infirmiers. Le gra-
phique n°13 reprend l’évolution de cette 
occupation selon l’âge en fonction des 
trois statuts professionnels (salariés, in-
dépendants et statut combiné). Notons 
que l’interprétation de ce graphique doit 
tenir compte des différences méthodo-
logiques dans le calcul des ETP entre les 
salariés et les indépendants (comme ex-
pliqué au point 4 de ce rapport). 

Graphique n°13: L’occupation moyenne des infirmiers (PR) en fonction de l’âge et 
du statut professionnel, en Wallonie, au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique)
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Les infirmiers salariés travaillent plus 
souvent à temps partiel que les infir-
miers indépendants. Ils démarrent leur 
carrière en travaillant à 94 % d’un temps 
plein. Après 30 ans, cette occupation di-
minue et se stabilise entre 35 et 55 ans 
aux alentours de 85 % d’un temps plein 
pour diminuer à nouveau après 55 ans 
et atteindre 77 % d’un temps plein entre 
60 et 64 ans. 

Les infirmiers indépendants ont une 
occupation moyenne beaucoup plus 
importante que leurs homologues sa-
lariés.18 Ils démarrent leur occupation 

avec une moindre charge de travail, le 
temps de se faire une patientèle, mais 
par la suite leur occupation avoisine 
et dépasse largement le temps plein. 
Les infirmiers de 25 à 30 ans travaillent 
en moyenne à 92 % d’un temps plein 
et leur occupation atteint en moyenne  
118 % d’un temps plein entre 45 et 50 ans. 
Entre 60 et 65 ans, leur occupation reste 
encore proche du temps plein (96 %). 

Les infirmiers sous statut combiné19 ont 
une évolution de carrière plus stable 
qui reste proche du temps plein de 25 à  
60 ans. 

18 Il est utile de rappeler que la méthodologie de calcul des ETP diffère pour les salariés et les indépendants. 

19 Pour ces infirmiers sous statut combiné (salarié + indépendant), les ETP des deux statuts sont additionnés.

VII. La densité infirmière en Wallonie

Cette partie du rapport tente d’illustrer 
la pénurie infirmière au travers de dif-
férents indicateurs de densité. Ceux-ci 
se rapportent soit à la population gé-
nérale, soit à la population vieillissante, 
soit au public cible et/ou aux places 
d’accueil des trois grands secteurs 
d’activité. Sous la contrainte de la dis-
ponibilité des données, aucune des 
méthodologies ne permet d’appréhen-
der la densité infirmière avec exacti-
tude. Cependant, ces différents indica-
teurs de densité sont complémentaires. 
Ils illustrent des facettes différentes de 
la problématique. L’objectif final est de 
pouvoir analyser l’évolution de ces indi-
cateurs dans le temps.

7.1. LA DENSITE INFIRMIERE 
PAR RAPPORT A LA 
POPULATION GENERALE
La première méthode consiste à rap-
porter le nombre d’infirmiers en activité 
dans les soins de santé (PR) à la popu-
lation générale, ce qui nous donne un 
indicateur global d’offre de soins infir-
miers à la population, quels que soient 

l’âge et les besoins de celle-ci. 

En Wallonie, on compte 10,5 infirmiers 
(PR) pour 1 000 habitants au 31 décembre 
2023. Le chiffre de population utilisé 
est celui de la population wallonne au  
1er janvier 2024.

7.1.1. Évolution temporelle

Le graphique n°14 reprend l’évolution de 
cette densité dans le temps. La densité 
infirmière a augmenté de 2004 à 2019 
pour ensuite stagner depuis 2020. Elle 
est passée de 7,4 infirmiers pour 1 000 
habitants en 2004 à 10,5 infirmiers pour  
1 000 habitants en 2019. 

Si on décompose cet indicateur de den-
sité infirmière en ses deux composantes 
(numérateur et dénominateur), on re-
marque que la population wallonne a 
une augmentation cumulée de 8,7 % 
sur l’ensemble de la période couverte 
(2004–2023) tandis que celle de la po-
pulation infirmière est plus importante 
avec 54,4 % d’augmentation cumulée. Le 
graphique n°15 représente l’évolution de 
ces deux composantes de 2004 à 2024.  
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Graphique n°14: Évolution de 2004 à 2023 de la densité infirmière (nombre 
d’infirmiers PR/1000 habitants)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS

Graphique n°15: Évolution de 2004 à 2024 du nombre d’infirmiers PR et du nombre 
d’habitants en Wallonie (en indice de base 100 = 2004)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS
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7.1.2. Variations au sein des territoires

Si nous comparons la densité infirmière 
entre nos trois régions, nous remar-
quons que la Wallonie est la région avec 
l’offre de soins infirmiers la plus faible 
avec 10,5 infirmiers (PR) pour 1 000 ha-
bitants. La Flandre possède une densité 
infirmière plus avantageuse avec 12,1 

infirmiers (PR) pour 1 000 habitants. La 
Région de Bruxelles-Capitale présente 
une densité légèrement plus élevée 
qu’en Wallonie avec 10,7 infirmiers (PR) 
pour 1 000 habitants. Ce qui donne à la 
Belgique une densité de 11,4 infirmiers 
(PR) pour 1 000 habitants. Le tableau 
n°10 présente ces différents résultats.

Tableau n°10 : Densité infirmière en Belgique et par régions, au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS

Si nous voulons comparer notre situation 
avec celle des pays voisins, les chiffres 
OCDE (22) sont comparables et dispo-
nibles en 2023 pour le Luxembourg et 
l’Allemagne. La situation en France et 
aux Pays-Bas ne peut être comparée en 
raison d’un manque de données com-
parables avec la Belgique (les chiffres 
français et néerlandais reprennent tous 
les infirmiers, dont ceux travaillant dans 
des secteurs autres que les soins de 
santé). 

La densité infirmière chez nos voisins 
est plus importante avec 12,3 infirmiers 

pour 1 000 habitants en Allemagne et 
14,3 infirmiers pour 1 000 habitants au 
Luxembourg. 

Qu’en est-il au niveau des arrondisse-
ments wallons ? 

La densité infirmière n’est pas homo-
gène sur l’ensemble du territoire wallon. 
D’un arrondissement à l’autre, elle varie 
entre 4,0 et 15,5 infirmiers actifs dans 
les soins de santé pour 1 000 habitants.  
La carte n°1 illustre ces différences de 
densité entre les arrondissements. 
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Carte n°1 : Densité infirmière (PR) par arrondissement au 31/12/2023

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs et carte : IWEPS

Comme détaillé au point 5.3 de ce rap-
port, la répartition des infirmiers sur le 
territoire est, entre autres, liée à la pré-
sence des hôpitaux qui sont le premier 
secteur d’activité des infirmiers. Les 
arrondissements de Philippeville et de 
Virton présentent une densité infirmière 
moindre, car il n’y a pas d’hôpitaux pré-
sents dans ces deux arrondissements.

Pour analyser cette carte par arrondis-
sement, il faut tenir compte que cet 
indicateur est calculé au départ de 
l’ensemble des infirmiers en activité 
dans les soins de santé quel que soit 
le secteur d’activité (hôpital, maisons 
de repos et de soins MR-MRS, soins 
à domicile, santé communautaire).  
Or, l’accessibilité souhaitée aux soins in-
firmiers varie fortement en fonction des 
besoins et du type de soins recherché. 
La proximité des infirmiers est souhai-
tée dans le cadre des soins à domicile 
tandis que les patients se déplaceront 

si nécessaire dans un autre arrondisse-
ment pour recevoir à l’hôpital les soins 
adaptés à leurs pathologies et prises en 
charge. 

Cet indicateur de densité est calculé en 
fonction de la population générale. Or, il 
faut tenir compte que tous les habitants 
n’ont pas les mêmes besoins en soins 
infirmiers. En général, les classes d’âges 
plus âgées nécessitent plus de soins in-
firmiers (notamment à domicile ou dans 
les maisons de repos et de soins). De 
même, quel que soit l’âge des habitants, 
ceux-ci ne sont pas tous malades et 
tous les malades ne nécessitent pas des 
soins infirmiers. 

Ce sont les limites de cet indicateur.  
La densité infirmière doit être analysée 
séparément pour chaque secteur d’ac-
tivité et en fonction de certains publics 
cibles, car ceux-ci correspondent à des 
besoins en soins différents. 
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7.2. VIEILLISSEMENT DE LA 
POPULATION ET EVOLUTION 
DE LA DENSITE INFIRMIERE
La population plus âgée nécessite plus 
de soins infirmiers que la population 
générale. Il semble dès lors intéressant 
de rapporter la force de travail infirmier 
à la charge de travail imputée à ce pu-
blic cible. L’indicateur choisi ici reprend 
le nombre d’habitants de 75 ans et plus 
pour estimer cette charge de travail et 
le nombre d’équivalents temps plein in-
firmiers pour estimer la force de travail. 

Tous les habitants de 75 ans et plus ne 
nécessitent pas des soins infirmiers, 
mais l’ensemble des personnes de  
75 ans et plus nécessite davantage de 
soins infirmiers que les personnes plus 
jeunes, que ce soit à domicile, dans 
les maisons de repos et de soins ou à 
l’hôpital. 

Les personnes de 75 ans et plus re-
présentent une part non négligeable 
des patients hospitalisés. En 2023, ils 
représentaient 8,7 % de la population 
wallonne et 18,9 à 23,4 % de la popula-
tion hospitalière (18,9 % des hospitalisa-
tions de jour et 23,4 % des hospitalisa-
tions classiques, source : données RHM 
202320). 

Le vieillissement de la population obser-
vé depuis plusieurs années augmente 
les besoins en soins infirmiers et a un im-
pact sur la charge de travail. Depuis l’an-
née 2021, l’arrivée des baby-boomers 
dans la population des 75 ans et plus 
entraine une augmentation annuelle de  
3,1 % à 3,7 % des habitants de cette 

tranche d’âge, soit plus de 10 000 
personnes en plus chaque année  
(source : Population (Statbel), calculs 
IWEPS). Ce qui accroît considérable-
ment la charge de travail infirmier. 

De plus, cette période de 2021 à 2023 
est aussi touchée par la stagnation des 
effectifs infirmiers. Le graphique n°16 
reprend l’évolution de 2016 à 2024 de 
ces deux composantes de l’indicateur 
de densité. Il est à noter que les chiffres 
du graphique correspondent au 31 dé-
cembre de chaque année. Pour 2023, il 
s’agit de la situation des infirmiers au 31 
décembre 2023 et de la population au  
1er janvier 2024. 

On peut y voir que les équivalents temps 
plein infirmiers actifs dans les soins de 
santé ont évolué favorablement sur la 
période 2016-2020. Les taux de crois-
sance annuels observés sont positifs (5,2 
% en 2019). Cependant, cette tendance 
s’arrête après 2020. En 2021, le taux de 
croissance annuel des ETP infirmiers est 
négatif. Il stagne en 2022 et est de 0,2 % 
en 2023.

Si on reporte les ETP infirmiers à la po-
pulation des 75 ans et plus, on obtient 
une densité de 1,04 ETP infirmier pour 10 
habitants de 75 ans et plus en 2023. 

Le graphique n°17 illustre l’évolution de 
2016 à 2023 de cette densité infirmière. 
On y observe une augmentation de la 
densité sur la période 2016-2020 et en-
suite une diminution depuis 2021 pour 
revenir en 2023 quasiment au niveau de 
2016.

20 Source et calculs : RHM 2023, en date du 19/05/2026 ; Service Data et Information stratégique, SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et 
Environnement, Belgique.
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Graphique n°16 : Évolution de 2016 à 2024 du nombre d’ETP infirmiers (PR) et du 
nombre d’habitants de 75 ans et plus (en indice de base 100 = 2016) – chiffres au 31 
décembre de chaque année

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS

Graphique n°17 : Évolution de 2016 à 2023 de la densité infirmière (nombre d’ETP 
infirmiers (PR) pour 10 habitants de 75 ans et plus)

Source : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS
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7.3.  DENSITE INFIRMIERE PAR 
SECTEUR D’ACTIVITE
Les trois secteurs d’activités principaux 
des infirmiers sont les hôpitaux, les 
soins à domicile et les maisons de re-
pos et de soins (lits MR-MRS). 

La densité infirmière y diffère suivant 
l’intensité des soins qui y est exigée. 

Trois indicateurs de densité différents 
sont calculés dans cette troisième ana-
lyse de la densité infirmière suivant que 
la force de travail infirmière est reportée 
aux nombres de lits hospitaliers, aux lits 
en maisons de repos et de soins (lits 
MR-MRS) ou au public cible des soins à 
domicile (estimé par le nombre d’habi-
tants de 75 ans et plus). 

7.3.1.	 Densité infirmière dans les 
hôpitaux

Cet indicateur est calculé en repor-
tant le nombre d’équivalents temps 
plein des infirmiers actifs dans les hô-
pitaux au nombre de lits agréés des  
hôpitaux21. 

Précisons que tous les lits hospitaliers 
ne sont pas repris dans le nombre de lits 
agréés (comme les lits des hôpitaux de 
jour et ceux des urgences). Cependant, 
tous les infirmiers sont comptabilisés 
dans l’indicateur, même ceux travaillant 
à l’hôpital de jour, aux urgences, aux 
consultations, les infirmiers-chefs, ceux 
qui travaillent dans l’administratif, etc. 

La densité infirmière par lits agréés doit 
donc être vue comme un chiffre global 
pour l’hôpital et non pas en référence 
aux services d’hospitalisations avec 
nuitée.

Par ailleurs, tous les lits hospitaliers ne 
nécessitent pas la même intensité en 

soins infirmiers. Un patient hospitalisé 
dans un lit en soins intensifs exigera plus 
de soins infirmiers qu’un patient dans un 
autre service. 

Dans les hôpitaux, l’agrément et le fi-
nancement des services hospitaliers 
se basent sur des normes légales qui 
concernent notamment l’encadrement 
par le personnel soignant. Ces normes 
diffèrent suivant la nature des soins 
(soins aigus, psychiatriques, de revali-
dation), suivant le caractère universitaire 
ou non de l’hôpital et suivant d’autres 
facteurs. 

La demande en force de travail infirmier 
d’un hôpital dépend aussi de la capacité 
des urgences et d’autres structures hos-
pitalières non reprises dans les normes 
d’agrément. 

Chaque hôpital aura donc des besoins 
en force de travail infirmier qui lui seront 
propres. Les différences observées de 
densité entre hôpitaux ne pourront donc 
pas être imputées uniquement à une 
pénurie infirmière propre à un hôpital.

Il en découle que la densité infirmière 
par lits agréés d’un territoire est influen-
cée par le nombre d’hôpitaux et le type 
de services hospitaliers qui s’y trouvent. 
Les différences territoriales de densité 
observées ne peuvent donc être im-
putées uniquement à une pénurie infir-
mière locale.

Malgré cela, il est intéressant d’analyser 
l’évolution dans le temps de cet indica-
teur pour l’ensemble des lits agréés de 
la Wallonie.

Le tableau n°11 reprend donc cet indi-
cateur pour l’ensemble de la Wallonie 
et pour les années pour lesquelles nous 
disposons des données. 

21 La sélection des lits agréés est celle de l’OCDE (voir point 5.3 de ce rapport).
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Tableau n°11: Densité infirmière dans les hôpitaux en Wallonie

Sources : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Données de la banque HIR du Service Data et Information 
stratégique (SPF Santé publique) – Calculs : IWEPS

Dans les hôpitaux wallons en 2023, la 
densité infirmière est de 10,1 ETP infir-
miers/10 lits hospitaliers. On observe 
une diminution de 2,6 % de la densité 
infirmière depuis 2018 (10,4 ETP/10 lits). 

Si on analyse l’évolution des deux com-
posantes de cet indicateur (numérateur 
et dénominateur), la restructuration des 
hôpitaux s’est matérialisée par la perte 
de 127 lits agréés au niveau de la région 
entre 2018 et 2023, ce qui correspond à 
une baisse de 0,6 % des lits agréés. En 
parallèle, la baisse des effectifs hospita-
liers observée est de -654 ETP infirmiers 
entre 2018 et 2023, soit une baisse de 
3,2 % de la force de travail en hôpital. 

7.3.2.	 Densité infirmière dans les 
maisons de repos et de soins

Cet indicateur est calculé en reportant 
le nombre d’équivalents temps plein 
des infirmiers actifs dans les maisons de 
repos et de soins (MR-MRS) au nombre 
de lits MR-MRS. 

Comme discuté au point 3.5.1 de ce rap-
port, l’encadrement infirmier n’est pas le 

même pour les lits MR et les lits MRS. En 
effet, les besoins en personnel infirmier 
varient suivant le type de soins prodi-
gués et les soins infirmiers sont plus im-
portants en MRS (maladies de longue 
durée, perte significative d’autonomie). 

Comme nous ne disposons pas de don-
nées ventilées en fonction du type de 
lits de maison de repos, l’indicateur que 
nous calculons doit être utilisé comme 
un indicateur global de l’ensemble des 
lits des maisons de repos et de soins 
(MR-MRS). 

Par ailleurs, il nous faut tenir compte de 
la proportion de lits MRS sur l’ensemble 
des lits MR-MRS d’un territoire, car 
celle-ci varie légèrement d’un territoire à 
l’autre, compliquant la comparaison des 
densités infirmières entre territoires. 

Prenons comme exemple le Brabant 
Wallon qui possède 56,1 % de lits MRS 
et la province du Hainaut qui possède 
52,9 % de lits MRS parmi l’ensemble des 
lits MR-MRS (une différence de 3,0 %, 
chiffres 2023). Une différence de densi-
té infirmière entre les deux provinces ne 
peut donc être imputée uniquement à 
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une pénurie locale de personnel infir-
mier, mais doit aussi prendre en compte 
le type d’offre d’hébergement aux aînés 
proposé sur chaque territoire. 

Malgré les limites d’utilisation de cet in-
dicateur, il est évidemment intéressant 
d’analyser l’évolution dans le temps 
de la densité pour l’ensemble de la 
Wallonie. Et celle-ci doit être mise en 
parallèle avec l’évolution du paysage 
des maisons de repos et de soins de la 
région.  

Le tableau n°12 reprend cet indicateur et 
ses différentes composantes ainsi que la 
proportion de lits MRS sur l’ensemble de 
la Wallonie. La variabilité dans le temps 
de la proportion de lits MRS est moindre 
que celle entre provinces. La propor-
tion de lits MRS a augmenté de 1,4 % 
en Wallonie depuis 2018 pour atteindre  
54,3 % de MRS en 2023.

Tableau n°12: Densité infirmière en maisons de repos et de soins (lits MR-MRS) en 
Wallonie

Sources : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), lits MR-MRS (AVIQ, Ostbelgien) – Calculs : IWEPS

Contrairement aux hôpitaux, la densité 
infirmière au sein des maisons de repos 
et de soins (MR-MRS) a évolué positi-
vement entre 2018 et 2023. La densité 
au niveau de la Wallonie est de 1,13 ETP 
infirmiers/10 lits MR-MRS en 2023. Elle 
était de 1,00 ETP infirmiers/10 lits MR-
MRS en 2018. Ce qui correspond à une 
augmentation de 13,2 %.

Si on analyse l’évolution des deux 

composantes de cet indicateur entre 
2018 et 2023, nous observons une aug-
mentation de +676 ETP infirmiers dans 
ce secteur. Ce qui correspond à une 
augmentation de 13,8 % de la force de 
travail. Le nombre de places pour les se-
niors a quant à lui faiblement augmenté 
de +260 lits MR-MRS entre 2018 et 2023, 
soit une augmentation de 0,5 % de la 
charge de travail.
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7.3.3.	 Densité infirmière dans les 
soins à domicile

Ce troisième indicateur de densité est 
calculé en reportant le nombre d’équi-
valents temps plein des infirmiers actifs 
dans les soins à domicile aux habitants 
de 75 ans et plus qui représentent ici le 
public majoritaire des soins à domicile.

Le tableau n°13 reprend l’évolution de 
cette densité infirmière et de ses deux 
composantes pour la Wallonie. 

Si l’on s’intéresse en premier aux com-
posantes, on remarque l’augmentation 
de 32 606 habitants de 75 ans et plus 

entre 2018 et 2023, ce qui correspond à 
une augmentation de 10,9 % du public 
cible des soins à domicile sur la période. 

La force de travail à domicile a, quant à 
elle, augmenté de + 721 ETP infirmiers 
entre 2018 et 2023 (+ 12,5 % d’augmenta-
tion) pour s’adapter à l’augmentation de 
la charge de travail infirmier à domicile. 

Il résulte de ces évolutions que la densité 
infirmière en 2023 est presque identique 
à celle de 2018 (0,19 ETP/10 habitants de 
75 ans et plus). Ce qui correspond à 1 in-
firmier en activité dans les soins à domi-
cile pour 50 habitants de 75 ans et plus. 

Tableau n°13: Densité infirmière dans les soins à domicile en Wallonie

Sources : PlanCad Infirmiers de la Cellule Offre et Planification (SPF Santé publique), Population (Statbel) – Calculs : IWEPS
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7.3.4.	 Analyse des résultats

Si nous voulons comparer ces trois indi-
cateurs de densité par secteur d’activi-
té, il est important de tenir compte des 
limites de la méthodologie. 

Comme décrit précédemment, le 
nombre de lits agréés ne reprend pas 
l’ensemble des lits hospitaliers. Il est 
donc erroné de penser que la densité 
infirmière en hôpital est de 1 ETP infir-
mier par « lit-patient ». Le nombre de lits 
réels est plus important que le nombre 
de lits agréés et par ailleurs certains in-
firmiers sont assignés à d’autres postes, 
il en résulte que chaque « lit-patient » 
bénéficie de moins d’un infirmier dispo-
nible à temps plein. 

Nous ne disposons pas des données 
nécessaires à un calcul plus précis. Il 
pourrait être intéressant de reporter la 
force de travail infirmière au nombre de 
patients présents à l’hôpital (tous ser-
vices confondus). 

En maison de repos et de soins (lits MR-
MRS), en moyenne pour la Wallonie en 
2023, 1,13 ETP infirmier a la charge de 
10 « lits-patients ». La charge de travail 
varie néanmoins en fonction du type de 
lits MR ou MRS et des besoins en soins 
de la personne âgée. 

Dans les soins à domicile, nous ne dis-
posons pas des données sur le nombre 
de patients soignés à domicile. Nous 
ne pouvons donc pas comparer cet 

indicateur aux deux indicateurs précé-
dents ni calculer le nombre de patients à 
domicile pris en charge par infirmier. 

Néanmoins, l’objectif de ces trois indi-
cateurs est d’évaluer la variation dans le 
temps de la densité infirmière au niveau 
wallon, pour évaluer au mieux l’évolu-
tion de la pénurie de main-d’œuvre du 
secteur.

Au niveau des soins à domicile, la densité 
infirmière est restée stable entre 2018 et 
2023. Le nombre d’infirmiers s’est adap-
té à l’augmentation de la population des 
75 ans et plus et à l’augmentation de la 
charge de travail qui l’accompagne. 

Dans le secteur des maisons de repos et 
de soins, une augmentation de 13,2 % de 
la densité infirmière est observée entre 
2018 et 2023. Celle-ci est concomitante 
à l’augmentation de la proportion de lits 
MRS qui correspond à une augmenta-
tion des besoins en soins infirmiers de la 
population globale des maisons de re-
pos et de soins. 

Les hôpitaux ont subi quant à eux une 
diminution de 2,6 % de la densité infir-
mière sur cette période de 5 années 
(2018-2023). 

Nous ne disposons pas de valeurs de 
référence pour ces trois indicateurs qui 
correspondraient à une situation d’offre 
de soins de qualité et d’un environne-
ment de travail sain pour les infirmiers.
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Conclusion

Les données fédérales du PlanCad, par 
leur haute qualité, et grâce à la fusion 
de trois bases de données (le cadastre 
des diplômés, les données d’activi-
té ONSS et INASTI et les données des 
prestations INAMI), nous permettent de 
couvrir les différents secteurs d’activité 
de la profession et d’analyser la force 
de travail infirmière de manière pré-
cise grâce aux équivalents temps plein. 
Elles nous permettent aussi l’analyse 
de l’évolution de la situation de 2004 à 
2023, soit sur 19 années. 

L’objectif de cette étude était de mieux 
comprendre la situation wallonne et ses 
particularités régionales au départ des 
données fédérales. 

Ce rapport met en évidence que la pé-
nurie infirmière en Wallonie s’explique 
d’une part par une pénurie historique 
(avant 2019) et d’autre part par des 
facteurs aggravant la situation depuis 
2020. La pandémie de Covid-19, les 
changements dans la formation des fu-
turs infirmiers et l’arrivée des baby-boo-
mers dans la population des 75 ans et 
plus accentuent la situation de pénurie 
existante. 

La pénurie historique a été façon-
née par une combinaison de facteurs 
structurels. 

Plusieurs enquêtes et études ont mis 
en évidence des facteurs explicatifs 
de la diminution de l’attrait pour cette 
profession : la pénibilité du travail, une 
rémunération jugée insuffisante, l’inten-
sification des soins en milieu hospita-
lier et l’augmentation de la charge de 
travail et un risque élevé d’épuisement 
professionnel. 

L’analyse des données du PlanCad 
a mis en évidence différentes situa-
tions qui participent à la pénurie. Une 
perte de la main-d’œuvre infirmière en 
Wallonie s’explique d’une part par les 
travailleurs wallons qui sont en activité 

en région bruxelloise ou dans d’autres 
pays comme le Luxembourg. Et d’autre 
part, par une proportion importante de 
nos étudiants étrangers diplômés en 
Belgique qui partent vivre à l’étranger 
(principalement en France). Le nombre 
d’étudiants formés en Fédération 
Wallonie-Bruxelles qui résident à l’étran-
ger est largement supérieur au nombre 
d’infirmiers étrangers qui travaillent en 
Wallonie dans les soins de santé. 

L’analyse de la démographie de la po-
pulation infirmière apporte un éclairage 
supplémentaire à cette pénurie histo-
rique. Les hommes ne représentent que 
14,7 % de la population infirmière. Or les 
hommes infirmiers montrent une oc-
cupation moyenne plus importante. Ils 
travaillent en moyenne 99 % d’un temps 
plein contre 89 % d’un temps plein en 
moyenne pour les femmes infirmières. 
Par ailleurs, la population infirmière est 
vieillissante depuis 2004. La proportion 
des infirmiers de 50 ans et plus a forte-
ment augmenté. Cette catégorie d’âge 
présente des occupations moyennes 
plus faibles que dans les autres catégo-
ries d’âge. Il en résulte que la force de 
travail est affaiblie par cette population 
infirmière vieillissante et majoritairement 
féminine.  

Notons que le nombre d’infirmiers actifs 
dans les soins de santé ainsi que la den-
sité infirmière liée à la population géné-
rale montrent une évolution positive de 
2004 à 2019. Cette amélioration a permis 
à la profession de sortir de la liste des 
métiers en pénurie du Forem en 2019. 

En 2020 et 2021, la pandémie de 
Covid-19 a aggravé les problèmes struc-
turels de la profession. Elle a agi comme 
un révélateur et un accélérateur des 
tensions préexistantes, créant un cercle 
vicieux entre absentéisme et surcharge 
de travail. 

En effet, après une croissance annuelle 
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régulière de presque 3 %, le nombre de 
travailleurs infirmiers dans les soins de 
santé stagne depuis l’année 2020. Et la 
profession est de nouveau répertoriée 
par le Forem dans la liste des métiers 
en pénurie. 

À l’augmentation du taux d’absentéisme 
observé depuis la pandémie, s’ajoutent 
deux changements importants dans la 
formation des futurs infirmiers qui ont 
impacté à la baisse le nombre de nou-
veaux diplômés dès 2020. L’instauration 
de la durée de formation de 3 à 4 ans du 
bachelier des infirmiers responsables 
de soins généraux a provoqué une 
baisse d’un tiers des effectifs diplômés. 
L’augmentation de la durée de forma-
tion du brevet en soins infirmiers de 3 
ans à 3,5 ans a aussi provoqué une dimi-
nution d’un tiers du nombre d’étudiants 
dès 2020. 

À cela s’ajoute la fin de cette formation 
du brevet, obligatoire au regard des di-
rectives européennes, mais qui partici-
pera dès 2028 à une diminution supplé-
mentaire du nombre d’infirmiers sortant 
chaque année des études et entrant sur 
le marché du travail. 

À ces nouvelles diminutions de la 
force de travail infirmière, s’ajoute de-
puis quelques années une augmenta-
tion importante de la population âgée. 
Depuis 2021, la population des 75 ans et 
plus augmente de plus de 3 % chaque 
année, ce qui équivaut à plus de 10 000 
personnes âgées (de 75 ans et plus) en 
plus chaque année. 

Le vieillissement de la population a un 
impact sur le degré de dépendance 
des patients et sur l’intensité des soins, 
la charge de travail infirmière en est ac-
crue. Les secteurs qui sont le plus im-
pactés sont ceux des soins à domicile 
et des maisons de repos et de soins. 
Le secteur hospitalier est aussi tou-
ché puisque les patients de 75 ans et 
plus représentent déjà en 2023 un cin-
quième des hospitalisations.

Au regard des indicateurs de densité in-
firmière par secteur d’activité, l’évolution 

au niveau de la Wallonie de 2018 à 2023 
est particulièrement préoccupante au 
niveau du secteur hospitalier qui a vu 
sa densité infirmière diminuer sur cette 
période.

Pour conclure, l’évolution dans les pro-
chaines années de la pénurie infirmière 
existante ne sera pas positive. L’offre en 
matière d’effectifs va continuer à dimi-
nuer du fait qu’un tiers des infirmiers ont 
déjà plus de 50 ans, que le nombre de 
jeunes infirmiers (moins de 35 ans) n’a 
que légèrement augmenté ces 19 der-
nières années, que le nombre d’étudiants 
diplômés du bachelier est en nette dimi-
nution et que la formation du brevet en 
soins infirmiers disparaît. Les infirmiers 
brevetés représentent plus d’un tiers 
des infirmiers actifs en Wallonie et une 
part importante des étudiants en forma-
tion. La relève par les jeunes infirmiers 
ne pourra plus venir que des étudiants 
infirmiers bacheliers. 

Les futurs assistants en soins infirmiers, 
soutenus par les aides-soignants déjà 
en activité, constituent une réponse par-
tielle à cette pression croissante sur la 
force de travail infirmière. 

Il semble primordial de pouvoir conser-
ver nos infirmiers actuels en activité en 
améliorant les conditions de travail (en 
termes de rémunération, d’aménage-
ment des horaires et d’une meilleure 
conciliation avec la vie privée), en di-
minuant les risques d’épuisement et le 
taux d’absentéisme et en diminuant la 
charge de travail infirmière par la prise 
en charge par d’autres travailleurs de 
certaines tâches qui ne demandent pas 
de compétences infirmières. 

Une diminution de la pénibilité de la 
profession et une revalorisation du mé-
tier sont indispensables si nous voulons 
motiver les jeunes générations, hommes 
et femmes, à entamer la carrière d’infir-
mier responsable des soins généraux, à 
y rester et participer ainsi à la santé de 
demain.
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